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ASSUrUNCE MARITIME. — ABORDAGE FOKTUIT ET BARATERIE — ABORDAGE FORTUIT 

DE PATRON. 

iu cat d'assurante maritim; comprenant l'abordage fortuit 

el rnèmtla baraterie de patron, et généralement toutes for-

lutKj de mer, la responsabilité des assureurs te limite à ta 

réparation du préjudice occasionné aux effets mis en risque. 

On ne peut donc, au cas d'un abordage fortuit, qui aurait 

prtjudicié, non au navire assuré, mais au navire abord', 

comprendre dans celte garantie ta réparation du préjudice 

[ait à ce dernier navire. Dans le cas où une décision d'un 

juge étranger aurait prononcé une condamnation au profit 

du navire abordé, par le motif que l'abordage aurait eu 

lieu par la faute du capitaine du navire as:uré, les assu-

reurs non-seulement ont le droit de débattre d nouveau sur 

ce point, vais, en outre, ne sont tenus, en principe, de ta 

baraterie de patron qu'en ce qui concerne le préjudice oc-

casionné aux effets mis en risque. 

L'importance de ces résolutions, nouvelles en jurispru-

dence, ressort suffisamment de leur texte et des plaidoi-

ries dont nous allons rendre compte ; ajoutons que l'in-

tervalle assez long écoulé entre ces plaidoiries et l 'arrêt 

témoigne de la difficulté des questions sur lesquelles il est 

intervenu. 

M' Dufaure, avocat du Lloyd français et d'autres com-

pagnies d'assurances maritimes, s'exprime ainsi : 

Notre loi commerciale renferme une disposition spéciale 

tur un des plus redoutables accidents de la navigation, sur 

l'abordage : l'article 407 du Code de commerce s'est attacbé à 

en régler toutes les conséquences; il a prévu trois cas : si l'a-

bordage est fortuit, chaque navire supporte les avaries qu'il 

a éprouvées; s'il est dû à la faute de l'un des capitaines, le 

dommage est payé par celui qui l'a causé; s'il y a doute dans 

les causes de l'abordage, le dommage est réparé à frais com-

muns, et par égale portion, par les navires qui l'ont fait el 

souffert. Voilà Lieu les conséquences indiquées ; dans deux 

cas c'est le navire; dans le troisième, c'est le capitaine qui 

las supporte. 

Mais quelle est, dans ces trois cas, la responsabilité des as-

sureurs sur corps de navires? 

Telle est la question que ce procès vous donne à résoudre, 

question devenue plus importante depuis que les abordages 

sont plus fréquents. J'expose d'abord à la Cour les faits qui 

lui ont donné naissance. 

Le 24 juillet 1851, Mil. Assier et C% négociants à Bordeaux, 

font assurer à Paris, par diverses compagnies, une somme de 

200,000 fr., valeur agréée de leur navire le Pacifique, capi-

taine David, pour dix-huit mois de navigation, commençant 

le 29 septembre 1831. Le navire part de Bordeaux pour San-
r raucisco. 

Le 13 juillet 1852, à 50 ou 60 milles des côtes de Californie, 

'I rencontre uu trois mâts américain, l'America : un aborda-

ge eut lieu, et il en résulta pour le Pacifique des avaries qui 

lureut constatées le 17 septembre, par des experts commis, 

sur requête, par M. Ditlon, consul de France à Sau-Fraucisco, 

lesquels, par un deuxième rapport du 21 septembre, recon-

nurent que le navire était en éiat de reprendre la mer. 

liais le 30 juillet 1852, le capitaine de CAmerica avait pré-

senté une requête au juge formant la Cour de l'amirauté pour 

le nord de la Californie : sur cette requête, qui tendait à at-

tribuer a. la faute du capitaine du Pacifique les avaries cau-

sées à l'America, le juge avait, le 4 aoùi, donné l'ordre de 

saisir le Pacifique, avec intimation à toute personne qui vou-

drait s'opposer a la vente de comparaître le 17, Un avoué s'é-

tait uréseule au nom de MM. Assier el C«, et avait répondu en 

détail à la requête du capitaine de l'America. Neuf témoins 

avaieiu été entendus à l'appui de ta demande, soutenue par 

i avoue Judali,eionzd pour les détendeurs. Le 7 octobre 1852, 

sentence par laquelle Sou Honneur le juge condamne la Paci-

nque a payer au navire américain ti.OJU dollars. 

One demande eu révision est présentée au même juge, qui, 

«ipres la loi, doit seul y procéder : cette demande est reje-

,7,?i",v,re le Pacifique, après paiement de l'indemnité, 

• oj.oizir. trais compris, reprend sou voyage et rentre 

^«jstrsent en France. 
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. « Qu'aïusi généralisé et ne spec.tianl pas, comme étant *»-

'«ment à la charge
 dei

 assureurs, les pertes et dommages 

«Prouvés matériellement par l'objet assuré, le contrat inter-

venu enireles parties oblige les assureurs à réparer la perte, 

quelle que soit sa naiure qui a été occasionnée au navire as-

"uré, soil eutre autres causes par uu abordage fortuit ou un 

aborda^ résultant de la baraterie du patron , c esl-a-airo 
«ause par la fraude ou l'iuipéiuie du capitaine; 

. « Attendu que, dans l'espèce, uu abordage a eu lieu le la 

Juillet 1832, eutre le Pacifique et un navire étranger {Amen-

ai que, par suite de cet abordage, l'America a éprouve des 

Varies qui oui donné lieu à l'introduction d'une instance ter-

rée par sou capitaine contre le capitaine du Pacifique devant 
16

 tribunal de Sau-Fraucisco ; 

« Attendu que le jugement rendu par ce Tribunal a déclaré ' 

le capitaine du Pacifique responsable du dommage éprouvé 

par son fait, ét l'a condamné à payer au navire étranger la 

somme de 39,372 fr. 84 c. à titre d'indemnité; 

« Attendu que, dans ces circonstances, le dommage ayant 

été causé par le fait du capitaine, et la police ayant mis à la 

charge des assureurs la baraterie de patron, les assureurs 

doivent être tenus de rembourser à Assier et C' la somme sus-
énoncée ; 

« Attendu que les demandeurs font offre de compenser jus-

qu'à due concurrence les sommes dont ils sont créanciers de 

chaque compagnie avec les surprimes dont ils pourraient être 

débiteurs envers lesdiies compagnies, qu'il y a ' lieu de leur 
douuer acte de ces offres; 

« Donne acte aux demandeurs de leurs offres ; 

« Condamne les compagnies défenderesses, par les voies de 

droit seulement, à payer aux demandeurs, savoir : 1° la com-

pagnie du Lloyd français, la somme de 8,858 fr. 88 c. ; 2" la 

compagnie d'Assurances générales maritimes, celle de 9,843 

fr. 20 c; 3° la compagnie la Réunion des assureurs particu-

liers, celle de 4,921 fr. 60 c; 4° la compaguie l'Union des 

ports, celle de 2,932 fr. 98 c; 5° la compagnie d'assurances le 

Cercle commercial, c jlle de 1,908 fr. 63 c; 6" ta compagnie la 

Sauvegarde, celle de 2,952 fr. 93 c; 7° la compagnie la Melu-

siue, celle de 1,476 fr. 48 c. ; 8" ta compagnie le Neptune, 

celledel,476 fr. 48 c; 9° la compagnie U Vigie, celle de 

1,968 fr. 63 c. ; 10" et enfi:i la compagnie d'assurances la 

Chambre d'assurances maritimes, celle de 2,952 fr. 98 c. avec 

les intérêts desdites sommes, etc. » 

Appel de la part des compagnies. 

L'article 1" de la police, continue M
e
 Dufaure, prévoit le 

cas de l'abordage fortuit, c'est-à-dire, d'après la défiuition et 

la règle de l'article 407 du Code de commerce, celui à l'occa-

sion duquel le dommage est supporté, sans répétition, par le 

navire qui l'a éprouvé, et par conséquent, dans l'espèce, par 

le navire étranger, non assuré, qui l'a souffert. Que si l'abor-

dage n'est pas fortuit, il esl en dehors des termes de la loi et 

de la convention ; il n'est plus au nombre des accidents dont 

les assureurs répondent. 

Voilà certainement ce qui serait décidé, n'était la stipula-

tion de la police qui garantit la baraterie de patron. 

C'est sur cette clause qu'est fondée la demande : il y a, dit-

on, baraterie ; les conséquences en ont été une condamna-

tion de 39,372 francs ; les assureurs en répondent. Cette pré-

tention nous donne à examiner trois questions : 1° Y a-t-il eu 

baraterie de patron ? 2° Quelle en a été la conséquence pour le 

capitaine, pour l'armateur du navire? 3° Quelle doit en être 

la conséquence pour les assureurs ? 

Quant au premier point, le seul sur lequel repose la de-

mande, disons d'abord que les décisions de la justice sont une 

chose si sainte que l'on éprouve une profonde répugnance à 

les voir reposer sur de simples fictions. Le navire te Pacifique 

avait un équipage composé avec un soin particulier. Le com-

mandant, M. David, esl uu des capitaines les plus honorables 

de la place de Bordeaux; personne ne peut croire qu'il y ait 

eu de sa faute dans l'abordage du 13 juillet. Ii affirme, son se-

cond, son équipage, les passageis affirment que le temps 

était brumeux, au point que l'on ne pouvait voir uu autre 

navire à la distance de trois longueurs , et qu'a celte distance, 

à raison de la violence du vent, on ne pouvait éviter le danger : 

personne ne peut croire qu'ils mentent. MM. Assier le croient 

moins que personne, la bjiine réputation du capitaine David 

n'a pas été atteinte ; comment se déciderait-on donc à le dé-

clarer coupable de baraterie? Il y a eu, nous dira-l-on, déci-

sion du juge de Saii-Francisco ; celle décision ne dit pas tou-

tefois qu'il y ait eu faute , et cependant elle l'a, j'en conviens, 

sous entendue ; mais queile est l'autorité de cette seuteuce ? 

obliget-elle la Cour à admettre le fait contre l'évidence et la 

condition commune? Emérigou, chap. 4, sect. 8e , tome 1 er , p. 

132, § 1"; Pardessus, nombre 866 , établissent que la décision 

du juge étranger ne fait pas loi eu pareille matière ; c'est l'ap-

plicalion de l'ordonnance de 1629. Nous pensons donc que le 

jugement de Sau-Fraucisco n'a point d'autorité céans. Si les as-

sureurs avaient pu appeler en garant e le capitaine David, il eût 

été en droit de discuter celle imputation; ce qu'il eût pu contre 

les assureurs, les assureurs le peuvent contre MM. Assier. La 

demande repose doue sur un faii non prouvé ; les assureurs ré-

pondent saus nul doute de la baraterie de patron, mais à con-

dition que la preuve en sera rapportée. Mais supposons que 

i^ette preuve soit faite, et c'est ici la deuxième question, quelle 

en est, aux termes de nos lois, la conséquence vis-à-vis du ca-

pitaine et de l'armateur? C'est le capitaine qui est personnel-

lement responsable, aux termes de la police ; peu importe 

qu'il ait, à San- Francisco, soutenu l'instance au nom de MM. 

Assier; cela était peut-être habile; mais, d'après notre loi, 

c'est lui qui doit réparer le dommage qu'il a causé. A la vé-

rité, c'est sur l'armateur que la perle peut retomber, el il en 

sera ainsi si la capitaine esl insolvable ; mais heureusement le 

capitaine David est eu réalité très solvable, et il est même co-
propriétaire du Pacifique; à lui donc à supporter les consé-

quences de la faule. Les assureurs ne lui ont pas promis de 

l'eu indemniser, et il ne peut obtenir cette indemnité en se 

couvrant du nom de ses armateurs. Il y a ici une distinction 

marquée ; lorsque la chose de l'armateur a péri par la faute 

du capitaine, l'armateur peut s'adresser directement aux as-

sureurs sans être obligé de discuter la solvabilité du capitaine; 

mais lorsque le capitaine , par un quasi-délit , s'oblige en-

vers un tiers, et que l'armateur est indirectement obligé, il 

faut que l'armateur prouve que cette responsabilité civile a 

eu sou effet nécessaire. 

J'ai supposé qu'il y avait faute ; je suppose maintenant 

qu'en vertu de l'article 216 du Code de commerce, l'armateur 

a supporte les conséquences de celte faute, el j'examine si l'as-

sureur eu serait tenu. 
Je réponds d'abord à une raison prise par le Tribunal de 

commerce dans les termes de la police comparés à ceux de la 

loi. L'article 350 du Code de commerce met aux risques des 

assureurs louies pertes et dommages qui arriveut aux objets 

a sures par lempêie, ab rduge fortuit, etc., el généralement 

par toutes au Tes fortunes de mer. Je crois que c'est une de ces 

dispositions que la
 (

,oiiee n'a pus répétées, mais qui doivent 

y être ajoutées par la force de la loi, une de ces dispositions 

qu'on rem outre notamment d'ordinaire dans les polices de 

divers ports, tels que Nantes, Rouen, Baycnne, etc. 

La règle est certainement que l'assureur répond des avaries 

et dommages éprouves par l'objet assuré, mais non de tous 

autres objets, et c'est pour cela qu'on prescrit l'estimation de 

l'objet assuré. Ces avaries peuvent être de deux natures, à sa-

voir : toutes dépenses extraordinaires Imites pour le navire et 

les marchandises, et tout dommage qui leur arrive (arl. 397J. 

Faul-il en ajouter une troisième sorte, à savoir : les conséquen-

ces de la responsabilité à laquel.e l'armateur peut être soumis 

envers les tiers par la faute de son capitaine? Je ne puis le 

croire, non pas que ce soit impossible. Ainsi elle pourra êlre 

stipulée, dans les cas de navigation fluviale ou maritime, pour 

le cas de recours des tiers en cas d'abordage, dans le cas d'as-

surance contre l'incendie, pour le cas de recours des voisins; 

et j'ai ici des polices souscrites à Paris, à Rouen, au Havre, eu 

Angleterre, qui sont dans ces termes; mais il faut qu'il y ait 

stipulation, et elle n'a jamais lieu qu'à ladoublecoudilioo d'une 

prime proportionnée au risque, el d'une part du risque laissée 

à la charge de l'assuré, condition essentielle, eu particulier, 

pour la sûreté de la navigation, et sans laquelle la garantie 

de l'assureur serait en grand péril et en quelque sorte im-
morale. 

Ici, il n'existe pas de surprise; aucune part du sinistre n'a 

été laissée à la charge de l'assuré. Peu importe que l'assureurait 

pris à sa charge la baraterie de patron; il ne faut pas donner 

à cette clause une étendue excessive et de nature à produire des 

effets contraires à l'essence du contrat d'assurance. Quel est, 

en eftet, le sens et le but de cette clause? Le capitaine esl le 

mandataire de l'assuré, et, selon le droit commun, on pourrait 

opposer à l'assuré les fautes de son mandataire comme étant 

ses propres fautes. Ce serait bien souvent rendre illusoire le 

contrat d'assurances. Les assureurs peuvent renoncer à cette 

exception, voilà tout le sens de celle convention. Les assureurs 

ne peuvent prendre à leur charge toutes les fautes que le 

capitaine peut commettre, tous les torts qu'il peut causer à 

des tiers. Un jugement du Tribunal de commerce de Marseille 

du 11 janvier 1831 [Journal de Marseille, 12, 1, 26) décide 

« que la clause de baraterie de patron à la charge des assu-

reurs He met pas à leur charge les fautes du capitaine, et que 

la réparation du dommage donne au propriétaire des mar-

chandises une action de garantie contre l'armateur du navire, 

el par suite une action réelle sur le navire. » Un autre juge-

ment, de 1835, cité en sens contraire, est étranger à la ques-

tion en ce qu'il a jugé qu'il n'y avait pas eu faute du capi-

taine. 

Il est de principe que le délaissement est une mesure extrê-

me qui ne peut avoir lieu que dans des cas expressément dét 

fin. s ; la volonté de l'assuré n'y est pour rien. En admettan-

Me principe de responsabilité contre les assureurs par suite de 

la baraterie du capitaine en dehors du dommage causé à 

l'objet assuré, l'assuré pouvant bénéficier de l'option entre le 

déla issement et l'action d'avaries, fera à sou gré l'abandon au 

tiers qui aura une action contre lui, et par là se créera, quand 

il le jugera à propos, un cas de délaissement. 

Je ne connais qu'une objection à faire aux assureurs, c'est 

l'habitude par eux prise depuis longtemps de régler cette na-

ture de sinistres, comme beaucoup d'autres, par transaction; 

aussi n'existe-t il pas de décision formelle applicable à la 

question. Mais, avertis par un procès qui a eu un grand re-

tentissement à l'occasion de l'abordage de la Ville de Marseille 

et de la Pille de Grasse près des îles d'Hyères, et daus lequel 

se présentait cette question, qui disparut devant un arrange-

ment amiable, les assureurs que je défends ont résolu de vous 

soumettre le litige. A leurs yeux, le jugement du Tribunal 

de commerce suppose une baraterie qui n'est pas prouvée, et 

lui attribue des conséquences qu'elle n'a pas eues pour l'as-

suré; ce jugement, eu un mot, leur impose des obligations 

qui excèdent celles qu'ils ont contractées. 

M* Vaucher, avocat du barreau de Bordeaux, s'est pré-

senté pour MM. Assier et C'. 

Les compagnies, a-t-il dit, ne répondent, d'après l'article 

350 du Code de commerce, que des pertes et dommages arrivés 

aux objets assurés; mais ceci doit s'entendre, d'après l'ordon-

nance de 1681 (art. l"j, l'opinion de Potbier, des Assurances, 

n° 115, et l'art. 397 du Code de commerce, des avaries non-

sculeineut matérielles, mais de tome dépense extraordinaire, 

de tout dommage ayant rapport aux objets assurés, et, par 

exemple (art. 481 et 403 du Code de commerce), des dépendes 

faites pour le rachat du navire pris par des corsaires, pour le 

pansement des matelots blessés, les frais de nourriture de 

l'équipage pendant la détention du navire, le salut du navire 

et des marchandises. Aiusi la Cour de cassation a-t-elle décidé 

(14 mai 1844) que le corps du navire, c'est-à-dire l'objet as-

suré, ne doit pas être séparé des fortunes de mer, et que l'as-

sureur esl responsable. Telle est aus.-i l'opinion de Dalloz, v° 

Droit maritime, cliap. 8, sect. 7, §2, n" 1819; Estraugin 

sur Polluer, u° 49; et Boulay Paty, t. 1, p. 397. 

Par voie de couséqueuce, les assureurs, tenus, par la po-

lice, de la baraterie de patron, qui esl mise au rang des 

fortunes de mer, doivent garantir toutes pertes et dommages 

occasionnés par la faute du capitaine. Ici le dommage, pour 

avoir été fait à un tiers el non à l'objet assuré, grève néan-

moins cet objet de la dépense extraordinaire nécessitée pour 

la réparation. La responsabilité de l'assureur, eu ce cas, est 

confirmée par le texte de l'Ordonnance de marine, art. 4, des 

Avaries, et par les opinions conformes de Valin et Dalloz, 

1933, loco citalo. Ce que l'assureur rembourse alors, c'est la 

dépense extraordinaire qui tombe eu définitive sur le navire 

môme qu'il a assuré, dépense qui le grève et le détériore 

d'autant, el constitue pour lui une véritable avarie, aux ter-

mes de l'art. 397 du Code de commerce. 

Vainement ou objec.e que l'armateur jouirait dès lors d'une 

situation exorbitante, eu ce que, pouvant, à son choix, ou 

rembourser les tiers lésés ou abandonner son navire (art. 216 

du Code de commerce), il pourrait aussi demander à ses assu-

reurs le simple remboursement d'une avarie, ou leur délais-

ser sou navire. 11 est vrai que le capitaine, vis-à-vis des tiers, 

a cette option, et il ne leur fera certainement l'abandon du na-

vire que lorsque l'indemnité à payer serait supérieure à la va-

leur de ce navire. A l'égard des assureurs, ils ne pourront se 

plaindre de l'abandon fait dans celte dernière hypothèse; et 

si rmdemiiiié était inférieure à la valeur du navire ainsi aban-

donné, les assureurs ne seraient responsables que du mon-

tait 1 de l'indemnité. 

On dil encore qtie l'abordage n'a pas eu lieu, dans l'espèce, 

par la faute du capitaine David, el qu'à tort il a été con-

damné par le juge de San Francisco. Mais, eu cette matière, il 

est de principe que i'erreur ou l'injustice du juge est assimi-

lée à la fortune de mer, et tombe ainsi à la charge de l'assu-

ré. (Emérigou, ch. 12, sect. 20; Boulay-Paty ; jugement du 

Tribunal de Marseille, affaire de l'Agénor, identique à l'es» 

pèce présente.; 

Ou prétend repousser l'action exercée par les armateurs, en 

les renvoyant à l'exercer contre le capitaine David : mais les 

assureurs ne sont pas simplement cauliou du capitaine Da-

vid, ils sont obligés directement el même obligés quant à la 

baraterie de patron; ce serait donc à eux seuls à appeler le 

capitaine eu garantit , ce qu'ils n'oul pas fait. MM. Assier dé-

mentent, au surplus, formellement l'assertion que le capitaine 

David serait copropriétaire pour partie du Pacifique. 

M' Vaucher, après avoir cité, à l'appui de lu doctrine par 

lui soutenue, des jugements des Tribunaux de commerce de 

Bordeaux, 1848: Marseille, 1836, le Havre, et un arrêt delà 

Cour de Rouen, fait remarquer, eu terminant, que MM. As-

sier, qui réclament aux assureurs 39.372 fr., ont à leur teuir 

compte de 35,000 fr. do prime, en sorte que les assureurs, si 

-le jugement atiaqué est maintenu, n'auront à débourser qu'une 

toi»me de 4,000 fr. euviron. 

M. de la Baume, premier avocat-général, estime que les 

assureurs sont tenus nou-seulemeut du dommage matériel di-

rect, mais aussi du uoiuuiage indirect résultant de l'exercice 

utile de l'action du tiers contre le navire assuré, et que les 

assureurs ne sont pas fondés à renvoyer les armateurs à pro-

céder contre le capitaine de la baraterie duquel répondent 

ces assureurs. Toutefois, ceux ci peuvent avoir un recours à 

exercer contre le capitaine, el, saut l'expression, daus l'arrêt 

de ce droit de recours à leur profil, M. l'avocat général pensé 

qu'il y a lieu de confirmer le jugement du Tribunal de coin 
merce. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant qu'il est constant entre les parties : 1» que 

le 13 juillet 18>2, un abordage • eu lieu entre le bâtiment 

français le Pacifique et un irois-mâts étranger, l'America, a 

50 milles environ des côtas de la Californie ; 2° que le Pacifi-

que, sorti sans avaries de ce conflit, est arrivé le 18 juillet à 

San-Francisco; 3" que, le 7 octobre suivant, une décision ju-

diciaire a alloué aux armateurs de l'America, en compensa-

tion du dommage éprouvé par leur navire, une somme de 

6,000 dollars; 

« Considérant que les propriétaires du Pacifique ayant sa-

tisfait à cette condamnation, réclament aujourd'hui des com-

pagnies avec lesquelles ils ont formé des comrals d'assurances 

la restitution de la somme payée; 

« Que cette demande est loiidée sur les motifs suivants : 

« 1° Qu'il s'agit d'une dépense extraordinaire faite pour la 

conservation des objets assurés, et qu'aux termes de l'article 

397 du Code de commerce, les dépenses de cetie nature, assi-

milées à des fortunes de mer, incombent aux assureurs; 

« 2° Que le jugement de San Francisco supposant une faute 

du capitaine, c'est aux assureurs d'en répondre, la baraterie 

de patron étant garantie par la police; 

« Considérant, sur le premier moyen, qu'aux termes des 

articles 3 j0, 397, 400 et 4u3, du Code de commerce, la con-

vention d'assurance maritime n'a d'autre objet que de répa-

rer les perles et dommages qu'out éprouvés les elfets mis eu 
risque ; 

« Que les clauses de la police, qui lient les parties, n'oni 

pas d'autre signification; 

« Que tous les accidents qui s'y trouvent énumérés comme 

engageant la responsabilité des assureurs, naufrage, échOue-

meni, abordage fortuit, changements forcés de route, de voya-

ge ou de vaisseau, jet, feu, et généralement touies fortunes de 

mer, se réfèrent exclusivement aux corps et facullés du Paci-
fique; 

« Que, par conséquent, dès qu'il est reconnu par les inti-

més que le navire el son chargement sont arrivés intacts à 

San Francisco, but et fin du voyage assuré, toute action eja 
restitution doit leur être refusée; 

« Que vainement ils invoquent ces expressions générales de 

la police, « tous accidents ou fortunes de nier, » pour en déduire 

que la condamnation prononcée à San -Francisco ayant pour 

cause, pour prétexte au moins, un accident arrivé dans le 

cours de la navigation, les assureurs eu doivent garantie; 

« Que ces mois, soit qu'on s'attache au principe constitutif 

de l'assurance, soit qu'on mierroge le contrat lui-même, se li-
mitent naturellement aux choses assurées; 

« Considérant qu'on ne peut prétendre avec plus de fonde-

ment que la libre disposition du Pacifique et de sou charge-

ment à San-Francisco ayant été subordonnés par le juge au 

paiement des 6,000 dollars accordés à l'America, il s'agit 

d'une de ces dépenses extraordinaires que l'article 397 du 

Code de commerce considère comme avaries et met à la charge 
des assureurs; 

« Que l'art. 397, en effet, ne s'applique qu'aux dépenses 

faites directement pour le bâtiment ou pour les marchandi-
ses assurées; 

« Qu'autant il est vraisembWble et juste d'imposer aux as-

sureurs la restitution des sommes qui ont été consacrées à le-

ver les obstacles que l'état du bâtiment ou la condition du 

chargement pouvait opposer au voyage assuré, autant il se-

rait abusif d'étendre leur responsabilité au paiement des dom-
mages soufferts par les tiers; 

« Que, pour qu'il en fût autrement, il faudrait une stipula-

tion spécia'e, les contrats ne pouvant embrasser que les choses 

sur lesquelles les parties se sont proposé de contracter; 

« Considérant, sur le deuxième moyen, que la baraterie 

ne se présume pas, que la seule preuve produite par les inti-

més est tirée du jugement de Sau-Francisco, que ce jugement 

a sans doute pour base une faute prétendue du capitaine du 

Pacifique, mais que la décision du juge étranger ne lie pas 

les Tribunaux, et que la pirlie condamnée peui renouveler le 
débat ; 

« Que, loin de trouver dans les documents du procès la 

confirmation de l'allégation des intimés, il en résulte, au con-

traire, que l'abordage du 13 juillet 1852 a été purement for-
tuit; 

« Considérant, en outre, qu'à défaut de convention contrai-

re, la clause de la police qui met à la charge des assureurs la 

baraterie de patron, n'a d'autre objet que de garantir aux as-

surés la réparation du préjudice que pourraient causer uus 
effets mis en risque la fraude ou l'impéruie du capitaine; 

« Que l'étendre aux dommages faits aux tiers serait déna-

turer le contrat, en substituant à des risques limités et définis 
la responsabilité de faits impossibles à prévoir; 

« Considérant, d'ailleurs, qu'il n'y a pas à chercher d'ana-

logie euire le cas aeluel et les cas de prise ou d'arrêt de prin-

ce, la garantie de ces accidents de mer n'étant point com-
prise dans la police d'assurance; 

« A mis el met l'appellation et le jugement dont est appel 

au néant ; émendanl, décharge les appelants des condamna-

lions contre eux prononcées; au principal, déboute les intimés 

de leur demande; donne acte, toutefois, auxdits intimés de la 

déclaration des appelants, qu'ils sont prèls à supporter les 

avaries, s'il en est résulté de l'abordage du 13 juillet 1832; 

ordonne la restitution de l'amende ; condamne les intimés aux 
dépens de première instance et d'appel, etc. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 23 juin. 

ADUL'lËHE. 

Nous avons rendu compte, dans la Gazette des Tribu-

naux des 13 et 20 mai, de la plainte en adultère portée 

par M. le général X... contre sa femme. Le Tribunal cor-

rectionnel de la Seine avait statué en ces termes : 

€ Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats que 
la dame X..., en 1851, 1852 et 1853, s'est livrée à uu com-
merce adultère, tant a Paris en 1S51 qu'à Bruxelles el à Spu 
dans tes aimées subséquentes; 

« Que ce fait est démontré par la présence de la prévenue, 
dans la nuit du 1" au 2 décembre 1851, dans la chambre du 
représentant Charras, par la correspondance honteusement si-
gnificative portant les dates de 1851, 1852 et 1833, laquelle a 
été saisie au domicile de la prévenue, et par les aveux de la 
prévenue qui convient avoir lait eu Belgique, à la ti è.ne épo-
que, des voyages où elle se serait rencontrée avec son com-
plice ; 

« Qu'il y a lieu, dès lors, de faire application des disposi 
tious delà loi pénale du délit d'adultère à la femme X...,si 
la fiu de nou-recevoir qu'elle oppose et qu'elle fonde sur les 
articles 5, 6 et 7 du Code d'instruction criminelle est 
écartée ; 

« Attendu que ladite exception, tirée de l'extraiiéilé du dé-
lit, ne saurait être accueillie, si l'on envisage la nature louie 
spéciale et les éléments constitutifs du fait déféré à t'apura-
ciatiou du Tribunal ; 

« Qu'il ne s'agit pas en effet, dans la cause, de poursuivre 

devant un Tribunal français la réparation d'un fait d'une itn-
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portance secondaire qui s'est produit et s'est consommé ens 
tre deux Français à l'éiraugrr, que les Jois de police de tou-
les peuples prévoient, et dont la répression, dès lors, a pu, 
en toute sécurité, être abandonnée par le législateur à la pro 
tection des lois étrangères ; 

« Qu'il s'agit, au contraire, d'apprécier un acte qui, pris 
isolément quand il est consommé sans publicité à l'étranger, 
constitue un simple outrage à la morale, dont les lois de po 
lice ne se préoccupent dans aucun pays, et qui ne revêt le ca-
ractère de délit qu'au regard du lien conjugal dont la Viola-
tion atteint exclusivemni' li'ri homme qui a toujours été domi-
cilié en France et qui n'a intérêt à poursuivre qu'en France la 
réparation de l'outrage qu'il a reçu ; 

« Attendu que le droit du mari français, de recourir à la 
justice de son pays en pareille occurrence, résulte de ce que 
le délit d'adultère dont il se plaint est, de la part de sa fem-
me, la violation de la foi conjugale, d'un contrat privé élevé 
par la loi française, protectrice de la sainteié du mariage, à 
la puissance d'un délit d'une nature tellement privée, telle-
ment exceptionnelle dans l'économie de nos lois pénales, 
que la loi qui le réprime, dérogeant, à son égard à toutes les 
règles, s'est mise à la disposition du rnari outragé ; qu'elle le 
constitue exclusivement l'arbitre de l'opportunité et des con-
séquences de la répression, et lui délègu.; mémo le droit sou-
verain de faire grâce; d'où la conséquence que ce n'est pas 
dans le lieu où se perpètre le fait matériel que se constitue le 
délit d'adultère; mais que ce délit n'a de matérialité comme 
d'existence morale pour le mari qu'au lieu où il l'apprend, 
qu'au lieu où réside le mariage, ou l'être moral constitué par 
le mariage et qui est représenté par le mari ; 

« Qu'il y a lieu d'en conclure que toutes les réparations 
que réclame cet être moral du mariage, ce chef de la société 
conjugale outragée, doiventêlre obtenues en France où le dé-
lit d'adciltèrea revêtu en réalité son caractère légal; 

« Par ces motifs, sans s'arrêter ni avoir égard à la fin de 
non-recevoir, laquelle est repoussée; 

« El attendu que la femme X... a, à une époque qui ne re-
monte pas à plus de trois ans, commis le délit d'adultère 
prévu et puni par les dispositions de l'art. 337 du Code pé-

nal; lui faisant application dudit article, la condamne à une 
année d'emprisonnement et aux dépens. » 

La dame X. . . a fait appel de ce jugement et l'affaire est 
venue aujourd'hui devant la Cour. 

Sur les réquisitions de M. f avocat-général de Gaujal, 

la Cour a ordonné que les débats auraient lieu à huis-clos. 

Après avoir entendu le rapport présenté par Mi le con-

seiller Perrot de ChézeDes , la plaidoirie de M
e
 Nogent 

Saint-Laurens, avocat de la dameX...; celle de M* Millet, 

avocat de M. le général X..., et les conclusions de M. l'a-

vocal-général de Gaujal, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Considérant qu'il résulte de l'instruction et des débats 
que, dans la nuit uu !•» au 2 décembre 1881, la dame X... a 
été trouvée, surprise en flagrant délit d'adultère, dans l'appar-
tement occupé par le lieutenant-colonel Charras, ce qui consti-
tue le délit prévu et puni par l'article 337 du Code pénal; 

« Mais, considérant qu'aux termes des articles 636, 637 et 
638 du Code d'instruction criminelle, ce fait est prescrit, plus 
de trois ans s'élaut écoulés entre ledit délit et la plainte; 

« En ce qui concerne les faits d'adulière puisés dans la cor-
respondance et qui se seraient passés en 1852 et 1853: 

« Considérant qu'ayant le caractère de simple délit, ils ne 
peuvent êtie poursuivis, aux termes de la disposition de l'ar-
ticle 7 du Code d'instruction criminelle, qui n'autorise en 
France que la répression des crimes commis à l'étranger par 
des Français au préjudice de Français, et qu'on ne peut con-
sidérer comme indivisibles et comme éléments d'un même 
délit les laits distincts qui ont été commis à Paris en 1831, 
et ceux qui l'auraient été à l'étranger dans les années posté-
rieures ; • 

« A mis et met l'appellation au néant, et ce dont est appel, 
émendanl, décharge la dame X... des condamnations contre 
elle prononcées, la renvoie de la plainte, et condamne le sieur 
X... aux dépens de la cause principale et d'appel. » 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 23 juin. 

ÉCRITURE DE COMMERCE. — TROIS ACCUSÉS. 

nexpérience d'un jeune homme mené par ses passions. 

C'est en flattant Devert de l'espoir d'une négociation qui 

lui permettrait de payer sa dette et de mener joyeuse vie, 

que Massuet se lit successivement souscrire six billets, 

cinq de 500 francs et un de 1,000 dont il dicta lui-même 

la formula appropriée au but frauduleux qu'il se propo-
sait. 

«< Quel fut le sort des cinq billets restés en la posses-

sion de Massuet? Un billet de 500 fr. fut par lui donné en 

paiement cVun crîeval au sieur Beaumont, médecin à Saint-

Maur, dans les premiers jours de janvier. Après l'arres-

tation de Massuet, ce billet fut retiré des mains du sieur 

Beaumbnt par Massuet père qui le brûla, après en avoir 

remit ml sieur Beaumont la valeur en argent. Un second 

billet de la même somme aurait, s'il faut en croire Mas-

suet, servi au paiement d'une jument à lui vendue par une 

personne qu'il a refusé de fairÇ connaître. Lès trois au-

tres billets, dont un de 1,000 fr. et deux, de 500, furent 

saisis par la justice, le 6 janvier, jour de l'arrestation de 

Massuet et de Clouet, dans les circonstances suivantes : 

« l.e 2 janvier, Massuet, accompagné de C'OUet qu'il 

présentait comme son commis, se rendit à Choisy-le-Koi, 

chez le sieur Richard, marchand de vin, qui voulait ven-

dre un cheval. 11 entra en marché au nom du fils d'un 

banquier de Saint-Germain qu'il promit d'amener. Les 

deux complices revinrent le 4, et tandis que Clouet arri-

vait par le chemin de fer annonçant que le fils du banquier, 

retenu par un empêchement, n'avait pu venir, Massuet 

arrivait par les voitures publiques. Ils se firent conduire 

par le sieur Richard chez le sieur Monfumat qui avait une 

voiture à vendre, et l'achetèrent au prix de 600 francs ; un 

billet de 500 francs fui remis au vendeur qui ne l'accepta 

qu'après s'être renseigné sur la solvabilité du souscrip-

teur apparent; l'appoint fut compté en argent. Celle af-

faire conclue, Richard lui-même vendit son cheval à Mas-

suet au prix de 750 francs et reçut en paiement le faux 

billet de 1,000 francs. Ciouet, qui avait pris une part active 

au marché, proposa à Richard de lui fournir deux pièces 

de vin pour la différence entre le prix du cheval et le mon-

tant du billet, et tout aussitôt, pour ne pas laisser aux deux 

vendeurs le temps de la réflexion, Massuet et Clouet attè-

lent le cheval à la voiture et s'éloignent en prenant le che-

min de Gentilly. Deux jours après, éclairés par une lettre 

du sieur Devert-Delacour sur la fausseté des billets qui 

leur avaient été donnés en paiement, les sieurs Richard et 

Monfumat recherchèrent les acheteurs de qui ils tenajent.. 

cette frauduleuse monnaie. Richard, en menaçant Massuet, 

de le livrer à la justice, obtint la restitution de son che-

val, et lui rendit le billet de 1,000 francs qui fut saisi sur 

la personne de cet accusé avec un billet de 500 francs. 

Clouet, résistant à la restitution de la voiture, osa appeler 

à son aide contre la prétention du sieur Monfumat la force 

publique qui le mil en état d'arrestation. Massuet fut aussi 

arrêté, Devert le fut lui-même quelques jours après. 

« A côté de ce fils coupable d'avoir tenté de se procurer 

des ressources par l'emploi criminel du nom de son père, 

mais qui ne s'est défendu devant la justice qu 'en alléguant 

l'entraînement des mauvais conseils et l'ignorance de la 

criminalité des moyens, Massuet et Clouet se sont efforcés 

d'établir leur innocence et leur bonne foi. Mais la procé-

dure signale dans Massuet l'instigateur de la fabrication 

des billets faux, dont il a fourni la formule et les timbres 

en partie. Après avoir conseillé le faux, il en a recueilli 

les profits; il a fait servir quatre des billets fabriqués à sa 

libération envers quatre vendeurs, victimes de son im-

probité. La procédure signale encore dans Clouet un com-

plice actif de la fabrication des billets faux par la pro-

messe de les escompter, par la fourniture de deux tim-

bres, et un complice actif à l'usage fait par Massuet de 

plusieurs desbillets faux, car il s'est entremis dans les deux 

marchés frauduleux de Choisy-le-Roi, où les valeurs 

créées sous le nom du sieur Devert père ont servi de 
monnaie. » 

se sont cotisés pour fêter la Saint-Vincent. Le sieur Guil-

lemeau ne nie pas que l'orchestre ait joué des airs cliez 

lui, mais il se défend de connaître à qui appartiennent ces 

sirs. Il ignore surtout de quels litres s'arme contre sa 

bourse le docteur Isambart, dont la réputation vraie ou 

usurpée n'est pas parvenue jusqu'à ses oreilles. Au reste, 

dit-il, si quelqu'un est coupable d'avoir, dans moto éta-

blissement, devenu bal par accident, monlré de quelles 

noies se chauffe le père Isambart, ce n'est pas m#i, qui 

m'entends mieux à débiter le liquide qu'à déchiffer la mu-

sique; c'est M. Chevalier, le chef d'orchestre choisi par 

les vignerons pour faire danser leur corporation. 

A 1 appel de la cause, M* Robin, avocat de la société, 

donna lecture des conclusions formant l'objet de la 
plainte. 

Le Tribunal fait avancer devant lui la dame Guillemeau, 

qui se présente tant en son nom qu'au nom de son mari, 
et reconnaît les faits incriminés. 

M* Faucheux, son avocat, élève une exception préjudi-

cielle : il pré.end que les époux Guillemeau n'ont pas à 

s'expliquer sur l'objet de la plainte; que les faits à eux 

reprochés ne constituent aucun délit, ne tombent pas 

sous l'application des lois invoquées ; que le Tribunal 

correctionnel n'a point à en connaître, et qu'en admettant 

même le droit du docteur Isambart à présenter sa note 

aux époux Guillemeau, il y aurait lieu seulement à récla-
mer un dommage civil. 

M" Robin invite son adversaire à poser des conclusions 

formelles à l'appui de sa prétention et à les développer, 

se réservant d'y répondre et d'établir l'existence du délit. 

Le Tribunal donne la parole à M* Faucheux. 
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FAUX EN 

Le premier accusé, assis sur le banc, est revêtu du cos-

tume des infirmiers militaires du Val-de-Grâce. Il se 

nomme Isidore Devert, et il est âgé de vingt-quatre ans. 

Sa physionomie est douce et intéressante. Il se défand par 
les pleurs et par le repentir. 

A côté de lui sont assis Pierre Massuet, maquignon, et 

Jean-Baptiste Clouet, qui se dit courtier en maquignonage. 

Clouet a de tristes antécédents. Il a notamment été sou-

mis à la transportation après les journées de juin 1848. 

Devert a pour défenseur M° Genreau ; Massuet est dé-

fendu par M* Berten, et Clouet par M" Porché. 

M. l'avocat-général Sallé occupe le siège du ministère 
public. 

Voici dans quels termes se formule l'accusation : 

« Isidore-François Devert est le fils d'un ancien com-

merçant de La Ferlé- Gaucher, qui ne lui a donné que des 

exemples d'honneur et de probité. Après les avoir quel-

que temps suivis, il s'est laissé entraîner dans la voie des 

plaisirs ruineux, à l'excitation d'une fille publique nom-

mée Louise Notla, dont il a fait sa maîtresse. Croyant la 

relever de son abjection, il lui a acheté des meubles; puis, 

abandonné par son père, qui refusait de défrayer son in-

conduite, il s'est vendu comme remplaçant. Admis au 

Val-de-Grâce dans le personnel des infirmiers militaires, 

il a continué ses désordres et promptetnent dissipé le prix 

de son remplacement. C'est alors qu'à bout de ressources, 

il s'est avisé de recourir à l'expédient criminel du faux et 

de se créer des ressources à l'aide du nom honorable de 
son père. 

« Isidore Devert paraît avoir d'abord confié ses em-

barras et demandé conseil au nommé Bétry, ancien mar-

chand de vin, condamné comme banqueroutier simple et 

vivant aujourd'hui du produit d'une loterie qu'il fait tirer 

sur le boulevard, près le Château-d'Eau. Dans le courant 

de novembre 1854, Bétry, qui par les indications fournies 

à Devert avec une trop facile complaisance, s'est placé 

sur la limite de la complicité, prêta à l'accusé comme mo-

dèle une traite trouvée parmi ses papiers de commerce. 

Deux mandats furent créés sur le modèle, l'un de300fr., 

l'autre de 500 fr. ; tous deux datés de La Ferté-Gaucher, 

tirés par Bétry sur Devert, et acceptés par ce dernier. 

Destinés à la négociation, ils passèrent des mains de Bé-

try dans celles de Massuet dont il va être parlé, et qui 

n'en fit aucun usage. Massuet prétend les avoir anéantis. 

Aux yeux de la justice, vaguement renseignée sur la te-

neur de ces mandats par les explications contradictoires 

de Devert et de Bétry, leur fabrication emprunte plutôt 

les caractères d'un essai tenté à mauvaise intention que 
ceux du crime de faux lui-même. 

« Devert ne s'en tint pas là; il trouva des complices 

dans Pierre Massuet et Jean-Baptiste Clouet, demeurant 

le premier à Villejuif, le second à Gentilly, unis tous deux 

par des habitudes communes de débauche, d'ivrognerie et 

de spéculation frauduleuse sur le trafic des chevaux. L'un 

et l'autre ont été compromis dans les agitations politi-

ques de 1848, Clouet a même été soumis à la mesure de 

la transportation, et cinq condamnations ont été pronon-

cées contre lui pour des actes de violence envers des par-

ticuliers, ou de rébellion envers la force publique. 

«« C'est sous l'influence de ces deux hommes que s'est 

consommée la ruine d'Isidore Devert. Dès le mois de fé-> 

vrier 1854, il avait l'ait la connaissance de Massuet qui 

par des prêts d'argent, acquit le droit de conseiller et de 

diriger, au gré de ses propres intérêts, la faiblesse et l'i-

Les débats ont rendu évidente la nature du rôle joué 

par chacun des accusés. Ainsi, il en est résulté que De-

vert était tellement entraîné, surexcité par les orgies qui 

précédaient et accompagnaient la fabrication des billets, 

qu'une fois il a fait un billet de 105 fr. et une autre fois 

un billet de 5 fr, au lieu d'un billet de 500 fr. qui lui était 
demandé. 

Quant à l'argent qui provenait de ces billets, il va sans 

dire qu'il n'en a jamais reçu un centime. Massuet em-

ployait les billets à payer des chevaux, un cabriolet ou du 

vin. Clouet se défendait en disant qu'il n'était que le cour-

tier de Massuet, et qu'il n'a jamais soupçonné la fausseté 
des billets mis en usage par ce'ui-ci. 

Quant à Massuet, it dit que Devert n'avait besoin ni de 

ses conseils, ni de ses incitations pour faire des billets. 11 

a voulu l'aider à forcer son père à lui payer ce qui lui re-

vient; il n'a vu aucune criminalité dans la confection de 
ces billets. 

L'accusation a été abandonnée à l'égard de Devert et 
soutenue contre les deux autres accusés. 

M* Genreau a présenté quelques observations pour De-

vert. M" Berlin et Porchet ont plaidé pour Massuet et 
pour Clouet. 

Le jury a eu à délibérer sur trente-trois questions. 

Les jurés, après une délibération de trois quarts d'heu-

re, ont rendu un verdict d'acquittement en faveur de tous 
les accusés. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TOURS. 

Présidence de M. Moulnier. 

Audiences des 1" et 9 juin. 

LA SOCIÉTÉ DES COMPOSITEURS DE MUSIQUE CONTRE DE 

CABARETIER. SIEUR GUILLEMEAU , 

QUADRILLES , VALSES, ETC., DANS UN 

EXÉCUTION 

CABARET. 

LE 

DE 

La question soumise aujourd'hui au Tribunal de police 

correctionnnelle de Tours, sur la plainte de M. Hennchs, 

agent général de la société des compositeurs et éditeurs 

de musique, est très simple à poser. 11 s'agit uniquement 

de savoir si la loi des 13 et 19 janvier 1791, et celle des 

19 et 21 juillet 1793, qui garantissent la propriété litté-

raire et artistique, sont applicables à la représentation et 

à l'exécution de compositions musicales, et notamment 

d'airs de contredanses, valses, etc., et si, par suite, les 

infractions à leurs dispositions, dans un bal ou réunion 

dansante publique, sont atteintes par l'art. 428 du Code 
pénal. 

En condamnant aux peines portées par cet article les 

entrepreneurs de spectacles et de cafés- concerts, qui 

avaient fait exécuter et chanter dans leurs établissements 

les airs, chansonnettes et autres ouvrages légers compo-

sés par les membres de cette société, sans leur autorisa-

tion préalable, la jurisprudence a déjà décidé que ces lois 

étaient applicables, eu vertu du principe souverainement 

équitable que toute oeuvre littéraire ou artistique est la 

propriété île son auteur et que toute propriété doit être 

respectée, si minime que puisse paraître son importance. 

Cette jurisprudence, aujourd'hui établie par de nom-

breux arrêts, en ce qui concerne les théâtres et les cafés-

chantants, peut-elle s'étendre également aux airs exécu-

tés dans les bals publics? Voilà la question que la société 

des compositeurs de musique a voulu faire juger par le 

Tribunal, correctionnel de Tours. 

Le sieur Guillemeau, aubergiste à la Tranchée, a loué 

la grande salle de son cabaret à deux cents vignerons qui 

Messieurs, dit l'honorable avocat, Guillemeau et sa femme, 
pauvres aubergistes établis à la Tranchée, croient pouvoir à 
Tours laisser danser, une lois par hasard, une compagnie de 
vignerons dans leur établissement, mais ils n'ont pas songé 
qu'il existe à Paris, rue de la Victoire, une société de com-
positeurs de musique qui, après avoir mis leurs droits en 
commun, ont déclaré que nul ne pourrait jouer leurs qua-
drilles sans leur consentement et sans payer le droit reposant 
sur la mobilité de leurs tarifs. Le gouvernement, n'ayant pas 
donné son approbation à leurs statuts, ils disent : il y a des 
lois générales qui nous protègent comme les auteurs de tra-
gédies, opéras, dnimes, comédies, vaudevilles, etc. (M" Fau-
cheux ht les articKs des lois dont nous avons parlé plus haut 
et desquels il conclutque les dispositions relatives à la police 
des théâtres n'ont aucun rapport avec les cabarets et les au-
berges). Les Cités-concerts, conlinue-t-il, n'étaient pas connus 
alors, aussi n'est-il pas question d'eux dans ces articles. Il 
paraît que, depuis, ne se bornant pas à la lettre de la loi, 
mais donnant à son texte un sens élastique, la jurisprudence 
a admis qu'on aurait assimilé un quadrille à une œuvre dra-
matique. 

Selon l'esprit de ces lois, complétées par l'article 428 du 
Code pénal, tout directeur de théâtre ou association théâtrale 
qui aura t'ait représenter des ouvrages dramatiques au mé-
pris des droits des auteurs, sera passible d'une peine entraî-
nant dommages-intérêts; mais Guillemetu est-il directeur et, 
dans l'espèce, n'y a-t-il pas quelque chose de ridicule à venir 
réclamer au cabaretier, dont la science ne dépasse pas la mar-
que de son litre, au ménétrier qui n'a point la première no-
tion de ce qu'il exécute à la barrière, ce qu'on est fondé à 
exiger de l'entrepreneur des buis ou au chef d'orchestre de 
l'Opéra? En vérité, il y a des choses qui échappent à toute 
discussion. Vous plaides à Paris contre un de vos associés, 
contre M. Strauss qui a succéié à M. Musard dans l'entre-
prise des bals de l'Opéra, et ce pour avoir joué non-seule-
ment les quadrilles de ses confrères, mais encore Ie3 siens 
propres. Le Tribunal de police correctionnelle vous a débouté 
de votre demande, attendu qu'on va au bal de l'Opéra pour 
danser et non pour entendre de la musique qui n'est qu'un 
accessoire. Les lois de 1791 et de 1793, dit enfin M" Faucheux, 
reconnaissent à l'auteur d'une œuvre dramatique la faculté de 
refuser de jouer ou d'exiger une rémunéraiion du fruit de 
son imagination, mais que faut-il pour cela? un théâtre, une 
salle de concert? Or, nous n'avons qu'un cabaret à la Tran-
chée. Adressez-vous à Chevalier, le chef d'orchestre, aux vi-
gnerons, et non à Guillemeau, qui ne sait rien du tout, qui no 
connaît pas le père Isambart. 

M' Robin : Le docteur ! J'ignore pourquoi mon confrère 
affecte de qualifier du titre de père un homme qui n'a peut-
être jamais eu d'enfant. 

M' Faucheux : Le Docteur, soit ; Guillemeau n'est pas pour 
cela justiciable de la police correctionnelle où cette grande, 
réputation l'amène. La salle de son cabaret devait être fermée 
à dix heures du soir; M. le maire de Saint-Symphorien lui 
donne la permission de prolonger la fête, l'aubergiste n'est 
nullement daus son tort. Je sais que le représentant de la so-
ciété va de cabaret en cabaret, recevants sous après avoir 
demandé o fr. Dispensé d'ajouter foi à un mandataire qui ne 
décline pas ses titres, Guillemeau refuse d'abord de faire 
connaissance avec les statuts de la société, mais comme on lui 
montre un imprimé, il offre ensuite 20 sous. Dans l'espèce 
dont il s'agit, le garde champêtre, dont on a requis l'assis-
tance, n'a pas vu plus de délit que Guillemeau n'en a vu lui-
môme ; il existe donc tout au plus un tort que le Tribunal ci-
vil seul peut régler. 

Mon confrère, dit M
e
 Robin, avocat de la société des compo-

siteurs, affectionne le côté badin des affaires ; cela donne car-
rière à sa gaieté, mais, en dépit du succès que lui vaut tout 
sou esprit, la cause qui nous occupe a son côté sérieux qu'il I 
est bon de ne pas perdre de «ue. 

Je vais définir nettement les faits. Le sieur Guillemeau n'est 
pas seulement cabaretier, il est aussi entrepreneur de bals 
publics ; il s'est chargé du festival qui eut lieu chez lui le jour 
de la Saint-Vincent, et a installé les danseurs. 

Pourquoi la propriété des airs de musique ne serait-elle pas 
aussi bien protégée que toute autre chose? La loi du 19 juil-
let 1793 comprend dans son texte les compositeurs de musi-
que aussi bien que les auteurs d'écrits. On objeole que l'arti-
cle 428 du Code pénal, ne punissant que les représentations 
d'ouvrages dramatiques, ne peut atteindre l'exécution d'airs 
de danses ou autres qui ne sont point des ouvrages dramati-
ques. 

Ce n'est pas dans ce sens restreint que la loi doit être inter-
prétée. Par ouvrage dramatique il faut comprendre toute œu-
vre qui excite les passions ou les sensations de l'homme. C'est 
là l'interprétation qui a été donnée en matière de cafés chan-
tants; c'est celle qui est aussi bien applicable aux airs de 
danse qu'à tous autres. Par théâtre ou doit entendre toute 
salle publique où une œuvre de cette nâture se produit. 

Le gouvernement a si bien compris cette vérité, que le mi-
nistre, dans une circulaire adressée aux préfets de l'Algérie 
le 4 avril 1833, leur prescrit, dans toutes les localités où la 
Société des compositeurs serait représentée par un manda-
taire, de ne laisser reproduire dans les concerts, cafés et bals 
publics, aucun morceau de musique, aucune romance ou 
chansonnette, sans le consentement préalable de la Société. 
Enfin, des décisions sont déjà intervenues sur cette quesiion : 

1° Jugement correctionnel de Paris, du 5 avril 1831 
confirmé par arrêt de la Cour de Paris du 3 juin suivant' 
rendu entre la société et M. David, directeur des bals du 

Château-d'Eau, et qui condamne ce dernier pour avoir fait 
exécuter, dans son établissement, divers morceaux de musi-
que vocale et instrumentale sans l'autorisation des auteurs-

2" Jugement du Tribunal correctionnel de Bourges, du'l3 
décembre 1854, rendu dans le même sens, précisément à 
cause de l'exécution du quadrille le Docteur Isambart qui 
fait l'objet du procès actuel. 

On nous oppose un jugement du Tribunal correctionnel 
de Paris, tout récent, rendu au profit de M. Strauss, à l'oc-
casion des bals de l'Opéra. 

Ce jugement est aujourd'hui déféré à la Cour. 

Dans le principal considérant, le Tribunal déclare qu'on 
ne va pas au bal de l'Opéra pour entendre la musique, qui ne 
serait qu'un accessoire. Comprend t on un bal sans musique! 
c'est uu violon sans cordes. 

Voici le texte de la communication faite par lord t> 

mure aux journaux de Londres, au sujet de l'aube" 

Ministère de la guerre, 22 min 
Lord Panmure regrette d'avoir à informer l'éditeur d ,i 

qu'il a rrçu la nouvelle que les Iroupts anglaises om#t,.n'U 
le Redan et les Français la lour Malakoff, au lever du ic 
18 courant, mais sans le succès qui jusqu'à nréspni 
ronné leurs tfforls.

 P esem 8
 <*>u-

Les Français et nous-mêmes avons souffert considérable 

Les noms des officiers qui ont succombé seront tmn 

immédiatement; mais il sera impossible de recevoir de. 
ports complets de toutes les pertes avant le 30 de ml

 p
" 

plus tôt.
 ece

mois,au 

Le Moniteur publie un rapport du gouverneur de la 

Guyane française sur les établissements pénitentiaires 
Nous extrayons de ce rapport le passage suivant : 

Les évasions ou disparitions ont considérablement dim' 
nué, et surtout elles ne se formulent plus en complot o" 
projet dans l'intérieur des établissements. Aux îles du Salut"

1 

deux condamnés ont disparu sans qu'on connaisse aucun 
renseignement sur leur compte; ils auront probablement 
glissé d'un rocher à la mer. A l'îlet la Mère, un condamné 

s'est évadé de nuit en essuyant le feu d'une sentinelle • les 
recherches avaient été inutiles; il s'est rendu de lui-même 
deux jours après. Trois noirs de Saint- Georges s'étaient en-
fuis ensemble, mais tous trois ont été réintégrés sur le pé-
nitencier. A Sainte-Marie, deux noirs réclusionnaires se sont 
évadés ensemble; ils ont été repris et reconduits par la po-
pulation. Deux libérés ont disparu séparément; d'après 
leurs antécédents, on doit croire qu'il s'agissait pour chacun 

d'eux d'un désir d'absence pour une passion à satisfuire plu-
tôt que d'une intention de s'évader : l'un a été reconduit par 
les noirs, l'autre n'a pas encorereparu; peut-être s'est il perdu 
involontairement dans les bois, comme cela est déjà arrivé à 
plusieurs qui ont été retrouvés par hasard, mourants de faim 
et de besoin. 

La discipline est généralement satisfaisante sur les péniten-
ciers. L'état moral a b?aucoup gagné depuis quelques mois • 
nous n'avons pas eu un seul suiente en avril. 

Le Tribunal spécial a condamné à l'unanimité à la peine de 
mort le forçat qui, aux îles du Salut, avait assassiné un sur-
veillant. Le conseil privé, également à l'unanimité, a déclaré 
qu'il n'y avait pas lieu, en cette circonstance, de solliciter la 
clémence impériale. Eu conséquence, l'exécution a eu lieu 
dans la cour de la geôle, en présence des hommes du péniten-
cier de Cayenne assemblés. 

M. de Vauzelle, substitut, prend à son tour la parole. 

Vous n'avez, dit-il, qu'une question à examiner : l'article 
428, pour vous déclarer compétents. Un théâtre n'est pas un 
bal, et vice versa. Comment prétendre qu'un cabaretier est un 

entrepreneur de spectacles? Quelque préjudice qu'ait pu cau-

CBROUmUE 

PARIS, 23 JUIN. 

Un décret impérial a autorisé la compagnie des chemins 

de 1er départementaux à faire procéder immédiatement 

aux études et à l'établissement simultané des vo'es se-

condaires, destinées à relier les chemins de fer les uns 

aux autres. Ainsi autorisée, ladite compagnie a sollicité et 

obtenu du préfet du département de Seine-et-Oise la per-

mission de commencer la voie ferrée de Rueil à Bougi-

val. Les ouvriers appelés par la compagnie travaillaient 

déjà au nivellement et au terrassement du chemin qui de 

Reuil conduit à Chatou, afin d'y placer de suite les rails, 

lorsque le propriétaire d'une maison de plaisance située 

sur cette route, et dont le large trottoir en granit avait élé 

enlevé, intervint, accompagné d'un huissier, M. Radot, 

habitant Rueil comme lui. L'officier ministériel, alléguant 

qu'aucun avertissement officieux ou officiel n'avait été 

donné au propriétaire, ainsi dépossédé de son trottoir, fit 

sommation aux ouvriers et au conducteur piqueur qui les 

guidait de s'arrêter et de surseoir à leurs travaux, jusqu'à 
ce qu'il en eût été référé à la justice. 

Le conducteur piqueur répondit qu'il agissait en vertu 

des ordres de ses chefs, lesquels étaient munis d'une au-

torisation régulière du préfet de Seine-et-Oise, et que le 

trottoir du propriétaire, construit en vertu d'une permis-

sion toujours révocable, subirait seulement une réduc-

tion de largeur. Aussitôt, M. Florimond fit assigner en 

référé les directeurs de la société des chemins de fer dé-

partementaux. A l'audience, M* Pettit, avoué du proprié-

taire, a exposé ces faits : il s'est plaint delà vivacité avec 

laquelle on avait procédé; il en était résulté, suivant lui, 

que l'accès de la propriété était à peu près impossible. Il 

concluait à la cessation des travaux, et à la nomination 

d'un expert chargé de constater l'état du chemin, des 

abords de la propriété, et indiquer les mesures à prendre. 

M" Boinod a répondu, dans l'intérêt de la compagnie, que 

s'agissantde l'interprétation d'actes administratifs, le juge 

des référés ne pouvait en connaître ; quant à la nomina-

tion de l'expert, elle lui paraissait inutile. 

M. le président Pasquier s'est déclaré incompétent en 

ce qui touchait la demande en cessation des travaux, et il 

a commis M. Jouslin, en qualité d'expert, pour faire le 
constat demandé. 

— M. Villard, fabricant de fleurs artificielles, a soumis 

au jury d'admission des fleurs artificielles de la plus 

grande dimension, exécutées par lui, en cuivre et en 

bronze. Ses œuvres ayant été jugées digues des honneurs 

de l'Exposition univei selle, M. Villard a fait préparer une 

vitrine, d'après les plans imposés aux exposants, et il
 8 

fait installer les objets admis par le jury. 

Par suite d'un malentendu inexplicable, ces fleurs ea 

cuivre et en bronze ont été enlevées, déplacées, et mal-

gré toutes les recherches (assez difficiles à faire eu ce mo-

ment), il n'a pas été possible de les retrouver. M. Villard 

a fait constater le fait de l'enlèvement par procès-verbal 

de Boileau, huissier à Paris, en date du 18 juin dernier; 

puis, n'ayant pu arriver à aucun résultat, il a fait assi-

gner en référé les membres de la commission de l'Expo-

sition. , , j 
M" Burdin, avoué du fabricant ainsi expulsé, a rappel 

que son client avait été admis et placé régulièrement a 

l'endroit indiqué par l'administration ; son déplacement 

n'a pu être que le résultat d'une erreur, il demandait 

être autorisé à faire rechercher ses fleurs artificielles, dan 

tous les magasins, hangars et annexes quelconques o 

l'Exposition. ,
 nn

A 

Après les explications en réponse de M* Laperche, avoue 

de la corrmission impériale, M. le président Pasquiei■ » 

autorisé M. Villard à se faire assister, si besoin est, o 

commissaire de police et de la force armée, pour recnei 

cher ses produits égarés. 

— Les élections pour le renouvellement annuel du Tri-

bunal de commerce ont continué aujourd'hui, 23 juin, 

palais de la Bourse. 

Ont été nommés, au scrutin i dividuel : MM. Godardj 
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^rTentin l'on vous arrête? C'est inexplicable. 

r Prévenu : En effet, monsieur le président, c'est in-

r ■ ble- ie venais de reconduire mon frère ; j'avais 
e*'îheureusement trop dîné avec lui; je demande une 

t ille de bière, la bière me monte à la lete, je ne sais 

» 

ans, a une 

Tas besoin, j'ai des meubles, j'en aurais été très embar-

"JU le lendemain. 
M le président : 11 y a de 1res bons renseignements 

sur votre compte. - . • 
M l'avocat impérial voit l'excuse du prévenu <Jans 1 e-

irancetéméme du vol, qui constate chez lui l'absence 

momentanée de la raison à l'instant ou le fait s est ac-

compli' l'organe du ministère public déclare, en consé-

quence,' s'en rapporter au Tribunal. 

Le Tribunal a jugé que le prévenu n avait pas agi avec 

l'intention frauduleuse voulue par la loi, et il l'a acquitté 

_ « Ayez pitié de moi, madame, donnez-moi quelque 

chose il y a deux jours que je n'ai pas mangé. -

Ainsi disait Victor Perdu, eniant de neuf 

femme qu'il rencontrait dans la rue. 

Cette femme n'avait pas d'argent sur elle, mais, touchée 

de compassion, elle prend l'enfant par la main, le conduit 

chez elle, l'y laisse seul, et s'empresse de descendre pour 

lui rapporter à manger.' A son retour, l'enfant avait dis-

paru et avait pris dans un tiroir une pièce de 5 francs sur 

trois qu'il contenait. 
Victor comparaît aujourd'hui devant le Tribunal correc 

tionnel sous la prévention de vol ; il ne nie rien, mais dit 

en pleurant qu'il a perdu sa mère depuis six mois ; qu'un 

monsieur qui l'avait recueilli chez lui l'avait mis à la por-

te, et que, craignant de rester longtemps sans manger, 

comme cela lui était arrivé, il avait pris ces 5 fr. 

M. le président : Vous avez perdu votre mère, mais 

vous n'êtes pas orphelin, vous avez encore votre père, 

puisqu'il est assigné comme témoin? Audiencier, appelez 

ce témoin ? 

Un vieillard à tête chauve s'avance à la barre. 

M. le président : Vous êtes le père de cet enfant ? 

Le témoin -. Père de nom, mais de fait pas du tout. Je 

savais bien qu'il existait, mais je ne le connaissais pas 

c'est la première fois que je le vois. 

Épf. le président : Cela veut-il dire que vous l'aviez 

abandonné ; expliquez-vous ? 

Le témoin : L'explication est facile ; l'enfant a dix ans; 

il y en a treize que ma femme m'a quitté pour vivre avec 

un infirmier dont elle a eu trois enfants qui portent mon 

nom. Ne serait-il pas un peu fort qu'à mon âgede soixante 

et un ans, je me charge de trois enfants parce que ma 

femme les a mis au monde? 

M. le président : Ainsi, voilà un enfant abandonné de 

tous qui déjà a recours au vol, qui demain sera perdu si 

on ne lui tend une main secourable ! Monsieur le greffier, 

prenez le nom de l'infirmier. i\ous remettons l'affaire à 

huitaine pour le faire citer devant nous 

venter " existait pas, il ne faudrait pas l'in-
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- q"e je les loge mal ; 

vous allez voir que rien de tout cela n'est vrai. Je 

?ibse mes portiers faire tout ce qu'ils veulent ; l'
ua 

m a pris mes deux caves pour faire un commerce de 

inarDon, i autre a pris mes greniers pour coucher ses ne-

veux, un troisième a fait un jardin de ma cour; un aut
re 

a pris la moitié de mon allée pour faire une cuisine; un 

autre a lait une boutique de sa loge en perçant une porte 

sur la rue Je tl . n finirais pas si je vous racontais tous les 

oursqu ils m ont joués. Enfin, je croyais avoir trouvé dans 
te dernier un poriier modèle; il n'avait qu'une femme à 

moitié muette, pas d'enfants, ni chiens, ni chats, ni oi-

seaux; il se contentait de sa loge sans empiéter sur le 

reste de ma propriété; il était poli avec les locataires 

complaisant, trop complaisant même, comme vous allez 

voir, car c'est à son excès de complaisance que je dois la 

découverte qui m'oblige à l'amener aujourd'hui devant 
TOUS. 

Tout naturellement quand je causais avec lui de ma 

maison, nous n'étions pas sans parler du renchérissement 

des loyers. Je ne suis pas un homme dur, ni avare, ni am-

bitieux
 ;
 mais enfin on aime à faire comme tout le mon-

de el a profiter de la bonne veine. J'étais donc bien éton-

ne, quand je lui parlais d'augmenter mes locataires, de le 

von- m'amener tout doueement à les laisser tranquilles. 

« Voyez-vous, monsieur, me disait-il, vous avez deux es-

pèces de locataires, lésons paient bien, les autres ont 

bien de la peine à payer ; il ne faut pas mécontenter les 

premiers, et les autres paieront encore plus mal quand ils 

auront plus à payer. Par conséquent, puisque vous êtes 

un homme raisonnable, je voi-s engagé, à laisser les cho-

ses comme elles sont, » Franchement je n'étais pas fâché 

a en tendre un portier me parler si raisonnablement; il 

n 'eut donc pas de peine à me convaincre, et je ne parlai 

plus d'augmenter les loyers de mes locataires. 

Les choses allaient ainsi lorsque, visitant ma maison, 

je fus abordé par un locataire du premier qui, de fort 

mauvaise humeur, me demanda quand je cesserais d'aug-

menter son loyer. Je pris cette plainte pour une plaisan-

terie et j'y répondis de même, mais le locataire, de plus 

en plus sérieux, m'apprit que depuis neuf mois je l'avais 

augmenté de 150 fr., qu'il était fatiguédemes exigences, 

et me déclara qu'il me donnait congé. « Mais vous vous 

trompez, lui dis-je, montrez-moi vos quittances, vous êtes 

toujours à 800 fr., 200 fr. par terme, Oui, me répon-

dit-il, ou ne met que 200 fr. sur la quittance, à cause des 

impositions, mais en dehors de la quittance je donne à 

votre portier, toutes les Ibis qu 'il me l'apporte, 37 fr. 50 c. 

p'it terme, ce qui fait bien 150 fr. par an. » 

J'appelai aussitôt mon portier, qui, ne pouvant nier, 

avoua qu'il avait ainsi rançonné tous mes locataires à mes 

dépens, depuis le rez -de-chaussée jusqu'aux combles, 

el s'était fait ainsi un petit revenu de 1,500 fr. 

Tous les locataires, entendus comme témoins, confir 

ment la déclaration précédente. 

En attendant que le portier philanthrope juge à propos 

de venir expliquer ses idées humanitaires devant le Tri-

bunal, il a été condamné, par défaut, à une année d'em-
prisonnement. 

DÉPARTEMENTS. 

VA » (Toulon), 19 juin. — Le nommé Parsiron qui avai 

été condamné, le 22 mai dernier par le conseil de guem 

maritime, à la peine de mort, comme coupable d'avoir as-

sassiné à bord du vaisseau le Fleurus, le sergent d'armes 

Michel (voir la Gazette des Tribunaux du 27 mai 1855) 

a subi sa peine ce matin. 

L'exécution a eu lieu en rade, sur un ponton, et le pa-

tient qui est mort animé du plus sincère repentir et n'a 

cessé, depuis sa condamnation, de montrer des senti-

ments très chrétiens, a été soutenu dans ses derniers mo-

ments par M. l 'abbé Marin. 

A six heures moins un quart, Parsiron a quitté la pri 

son de Gervais, et a été dirigé vers Bilaguier où le ponton 

avait été placé ; à six heures et demie il était passé par 

les armes, en présence de divers détachements des marins 

fournis par tous les vaisseaux mouillés en rade. 

67 23 

La circulaire suivante a été adressée à MM. les commis-

saires de police de Paris et de la banlieue, par M. le pré-

fet de police : 

Messieurs, la cherté du vin, de la bière et du cidre a eu 
pour conséquence de développer dans ces derniers temps l'u-
sage des boissons préparées au moyen des pommes, poires et 
raisins secs. La vente considérable de ces fruits a suggéré à 
divers marchands l'idée coupable d'en augmenter frauduleu-
sement le poids, en plaçant les balles qui les contiennent dans 
des caves humides, et même en les humectant d'une certaine 
quantité d'eau. D'autres enfin mêlent à des pommes, dont le 
prix est relativement élevé, soit des ligues avariées, soit d'au-
tres fruits altérés, des jujubes, ou enfin des pruneaux d'une 
valeur inférieure. 

Toutes ces opérations ont le caractère de la fraude, et quel-
ques-unes sont nuisibles à la santé des consommateurs. Les 
ruits secs subissent un commencement de fermentation, quand 

ils sont exposés à l'humidité; Jes pommes se recouvrent de 
cliampignons parfois vénéneux, et l'addition des pruneaux ap-
porte un principe débilitant, au heu des qualités toniques 
que l'on lecberche dans la composition des boissons alimen-
taires. Ces faits ont éveillé mon attention et sont de nature 
à provoquer une surveillance sévère de l'autorité. 

Je vous invite, en conséquence, à prévenir les marchands de 
fruits secs en gros et e:i détail, les fruitiers, les épiciers, tous 
ceux enfin qui l'ont ce genre de commerce, que la vente des 
fruits humidifiés ou mouillés, ainsi que des pommes ou poires 
mélangées d'autres fruits, tels que jujubes, figues, pruneaux, 
etc., consiiuie le délit de procédés frauduleux tendant à trom-
per sur le poids de la marchandise, ou celui de falsification 
de substances alimentaires, que la loi du 27 mars 1851 punit 
des peines portées par l'article 423 Ju Code pénal (1). 

Dans les visites que vous ferez à l'avenir pour vous assurer 
s'il a été tenu compte de cet avertissement, lorsque vous 
trouverez des marchandises suspectes, vous eu pi\ lèverez un 
échantillon de 5b0 grammes que vous renferun-rez dans un 
bocal en verre boucliè hermétiquement, afin d'éviter la dé-
perdition de l'eau, et pour qu'on puisse en déterminer la pro-
portion. Ces échantillons seront joints aux procès-verbaux que 
vous aurez dressés et qui devront m'èlre transmis sans re-
tard. 

Recevtz, messieurs, l'assurance de ma parfaite considéra-
tion. 

Le préfet de police, PIÉTRI. 

Pour expédition conforme : 
Le secrétaire-général, A. DE SAULXURE. 
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— Ditol855... 
4 f\i j. 22 sept.... 
4 ':■:> 0|0 j. 22maru. 
' lj2 OpO dé 1852.. 

I|2 0f0 (Emprunt). 
Ditol853... 

Act.de la Banque... 3100 — 
Crédit foncier...... 550 — 
Sociétégén.mokSI.. . 955 — 
Comptoir national.. 627 50 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.). . — 
Eaip. Piém. 1850* ^ 

— Oblig. 1853.. 
Rome, 5 eirO 

1110 — 
405 — 

110 -

- 1 87 

82 i|2 ï 

Emp. 25 millions..» 
Emp. 50 millions... 
Emp. 60 millions... . 

Itente de la Ville. . . 
Obligat.de la Seine. 
Caisse hypothécaire. 
Palaisde ITuduttrie 
Quatrecanaux 1140 — 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS nivtasES. 

H.-Fourn. de Moue. — — 
^ines de la Loire. » . 
Tissus de lin îiaberl. — —> 
Lin Cohin. 
Comptoir Bonnard 
Docks-Napoléon . . 

109 — 
110 25 

A TERME. 

3 <i\ô7r~7"T. rrr...1 . T. 

1" 
Cours. 

Plus Plu» 
haut. bas. 

liera, 
cours. 

"66 50 

92 50 

66 85 66 50 

93 — 92 50 

o6 78 

5Z 
4 1[2 Op) (Emprunt) ... 

3>S TSO. COXÛS AU ÎAEÇD2T. 

Siùnt-Geraiain 
Paris à Orléans. 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . . 
Nord 
Chemin de l'Est. . . 
Parts à Lyon 
Lyon à la 'Jédilerr. 
Lyon «.Genève 
Ouest. 

830 — j ParisàCaeneiCherb. 640 — 
1192 50 | Midi (60 — 
1177 50 , Gr. central rieFrauce. 607 50 

640 — j Dijon à Besançon .... 
91"2 50 | Dierxpeet Fécamp. . . — — 
895 - I Bordeaux à la Teste.. 270 — 

1235 — j Strasbourg à Baie. . . 
1172 50 | Paris à Sceaux 250 — 

64S 73 | Versailles (r. g.}.... • 
756 23 Central Suisse — — 

M. Ubicini, qui a habité la Turquie pendant plusieurs 

années, et dont le nom fait autorité dans toutes les ques • 

lions qui coin ernenl ce pays, vient de publier, drius la 

Bibliothèque des Chemins de fer, sous le titre : la Tur-

quie actuelle, un livre intéressant et amusant, qui vient 

prendre sa place à côté de deux autres ouvrages de 

même nature, qui ont obtenu l'un et l'autre un légitime 

succès : la Russie contemporaine , de M. Léouzon Le 

Duc, et la Grèce contemporaine, d.^ M. Edmond Aboul, 

— SOCIÉTÉ AUTRICHIENNE I. R. P. DES CHEMINS DE FER 

DE L'ETAT. — L*; conseil d'administration a l'honneur 

d'informer MM. les actionnaires que,^conformément à 

l'article 49 des statuts de la société, les intérêts du pre-

mier semestre de l'année courante, sur le versement ef-

fectué, soit 3 fr. 75 c. par action, leur seront payés, sur 

présentation de leurs titres, à partir du 2 juilet prochain : 

à Vienne, au siège de la société; à Paris, à la Société gé 

néraie de Crédit mobilier, 15, place Vendôme. 

Les bureaux de la Société générale de Crédit mobilier 

sont ouverts tous les jours non fériés, de dix à deux 

heures. 

(1) Les peines portées par l'article 423 du Code pénal sont 
l'emprisonnement pendant trois mois au moins, un an au 
plus, et une amende qui ne pourra excéder le quart des res-
titutions et des dommages-intérêts ni être au-dessous de cin-
quante iVancs. Les objets du délit ou leur valeur, s'ils appar-
tiennent encore au vendeur, seront en outre coufisqués. 

Banrse d# P*rS« du 23 Juin 18 (15. 

Le parfum cosmétique ne doit pas seulement avoir l'o-

deur suive, mais encore conserver en état de santé la 

partie où il s'applique; les eaux Lustrale et Leueodermine 

«g'ssant ainsi, sont la réalisation d'une parfumerie mé-

dico hygiénique. M. Laroze, pharmacien, rue Neuve-des-

Petits- Champs, 26, obtient ce résultat avec l'eau lustrale 

pour embellir les chsveux, enlever les pellicules, calmer 

les démangeaisons de la tête, et l'eau leucod^rmine pour 

les soins du visage, dont elle prévient les rugosités, les 

boulons, couperose, en activant les fonctions de la peau. 

— CVMNASE- DRAMATIQUE. — Aujourd'hui, dimanche, spec-
tacle cxiraorduidire: Mercadet, par G olfroy, Viliars, Lesueur. 
Uu Soufflet n'est jamais perdu, par Lesueur, Arnaud, M 11 * Dé-
sirée. Le Collier de Perles, par Geoffroy, ViHars, Arnaud, et 
la continuation des débuts de M. Paul et de M llc Delaporie. 
On commencera par les Pailles rompues, par Villars, M 11" 
Laureniine et Désirée. — Demain lundi, 87" représentation du 
Demi-Monde. 
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66 70 | FONDS DE LA VILLE, ETC. 

 | Oblig. delà Ville. — 

SPECTACLES DU 24 JUIN. 

OPÉRA. — 

TUÉATKE-FRAKÇAIS — Le Barbier de Séville, Mon étoile. 
OPÉRA COMIQUE . — Les Diamants de la couronne. 
ODÉON. — Médée, l'Honneur et l'Argent. 
TUÉATRE ITALIEN. — Mirra. 
THÉÂTRE LYRIQUE. — Jaguarita, l'Inconsolable. 
VAUDEVILLE. — Les Filles de marbre, l'Hiver. 
V AR Ères. — La Fosse, Furuished, les Enfants de troupe. 
G YMNASE. — Le Collier de perles, Un Soufflet, Mercadet. 
PALAJ S-ROYAL. — Le Monde camelolte, le Chapeau de paille. 
PORTE-SAINT-^ ARTIN. — L 'H nnêur, les Danseurs espagnols. 
A MBIGU . — Frère et Sœur, le Tuyau de poêle. 
GAITÉ. — Le Sergent Frédéric, Jacqueline Doucette. 
Tnif ATRE IMPÉRIAL DH CIRQUE. — Pilules du Diable. 
COMTE. — Royal-Bourbon, les Pilules, Fantasmagorie. 
FOLIES . — L'Enfant, les Folies dramaiiques. 

DÉLASSEMENS. — Chérubin, Femme, la Dame aux trois maris. 
L UXEMBOURG. — Le Dîner, Paul et Jean, Grisette. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Soirées équestres tous lus jours. 
HIPPODROME. — Représentation tous les jours, a trois heures. 
ARÈSES IMPÉRIALES. — Représentations tous les dimanches et 

lundis. 

ROBERT-HOUDIN (boulevard des Italiens, 8). — Tous les soirs, 
à huit heures. 

JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes les dimanches, mardis, 
jeudis et samedis. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les dimanches, 
lundis, mercredis et vendredis. 

RANELAGH. — Tous les jours de deux à cinq heures, concert, 
promenade. 

CHATEAU-ROUGE. — Bal tous les dimanches, lundis et jeudis. 
CHÂTEAU ET PARC D'ASNIÈRES. ■— Bal tous les dimanches, mer-

credis, vendredis el fêles. 

DIORAMA DE L 'ETOILE (avenue des Ch.-Elysées, 73). — Tous les 
jours, Bataille deMarengo et Bombardement d'Odessa. 

Ventes immobilières, 

âliDIÏSCE m CRIÉES, 

, Mm RUE DE TRÉVISE 
ttude de M" Félix '4'ISsiEB, avoué à Paris, 

rue Rameau, 4. 
Vente à l'audience des saisies immobilières du 

inbunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice, à 
wis, le jeudi 12 juillet 1855, deux heures -le 
relevée, 
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 MAISON sise à Paris, rue de Trévise, 

n 20. 

Mise à prix: 40,000 fr. 
a adresser pour les renseignements : 

Ram
 FéMx

 TlSSiEB, avoué à Paris, " 
(4751) 
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 terr^ ln vague propre à bâtir, attenant 
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MAISON A PARIS. 
Etude de M' I»ES«BA««JES, avoué à Paris, 

rue de la Michodière, 20. 
Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

nal de la Seine, au Palais-de Justice, à Paris, le 
11 juillet 1855, deux heures de relevée, 
%, D'une MAISON sise à Paris, rues Saint-Hya-
cinthe Saint-Michel, 24 et 26, et Saint-Thomas-

d'Eufer, 1. 
Mise à prix: 60,000 fr. 

Produit brut: 3,200 fr. 
El à partir du 1" avril 1858 : 3,800 fr. 
S'ûdrcss&r > 
1» Audit H' DESeBlANGES, avoué poursui-

vant ; 
2» A M« Lambert, notaire, place de l'Ecole-de-

Médecine, 17. (4766) 

i, fis â Prestat, notaire à Paris, ru© de Ri 
(4756) 

Etude de 
MAISON 

M" Lecomte et Desmanèches, notaires. (4759) c&ves. 
Superficie de 423 mètres 22 centimètres. 
Le produit est d'environ 20,000 fr. 

Mise à prix: 240,000 fr. 
Une seule enchère adjugera. 
S'adressera M" OEEAEOGE, notaire, rue de 

Grenel!e St-Honoré, 19; 
El à M' TIlEPACiNE, notaire à Paris, quai 

de l'Ecole, 8, près le Pont-Neuf, dépositaire du 
cahier des charges, (4730/ 

MAISON S1SÊTPÂMS,'™«U° iï° 
à proximité du boulevard du Centre projeté, a 
vendre par adjudication, même sur une seule en-
chère, en la chambre des notaires de Paris, sise 

place du Chàielet, le mardi 3 juillet 1855, à midi. 
Mise à prix: 30,000 fr. 

S'adresser à M FAISBAU-IAVANNE, no-
taire à Paris, rue Vivienne, 55; 

Et à M* Michel, notaire à Choisy-le-Roi (Seine). 
(4693/ 

CHAMBRES ET ÉÏUOSS DE NOTAIRES, 

3 MAISONS A PARIS. 
Adjudication, même sur une seule enchère, en 

a chambre des notaires de Paris, par le ministère 
de M* DEERESNE, l'un d'eux, eu deux lots, 
qui pourront être réunis, le mardi 24 juillet 1855, 

à midi, ;. .■> 
De trois MAISONS contigues, situées à Paris, 

rue du Fer-à-Moulin, 28, 26 et 24, et rue du 
Pont-aux-Biches, 18. 

Premier lot. Maisons n°» 26 et 24, rue du Fer-
à-Moulin et rue du Pont-aux-Biches, 18. 

Mise à prix : 50,000 fr. 
Deuxième lot. Maison n" 28, rue du Fer-à-

Moulin. 
Mise à prix : 25,000 fr. 

Entrée en jouissance, l' r octobre 1855. 
S'adresser : 
1" Sur les lieux; 
2° A M. Dheur, propriétaire, rue St-Victor, 10; 
3* Et à M" »EF«ESNE, notaire à Paris, 

rue de l'Université ,8. (4767) 

MAISON A PARIS, 
CITE TRE-

VISE, 1. 

A Toulouse, chezMM. J. et P. Viguerieet C". 
Les actions actuelles devant être échangées con-

tre des actions nouvelles à partir du l ir juillet 
prochain, MM. les actionnaires devront laisser les 
anciens titres en dépôt pendant cinq jours pour en 
régulariser l'échange. 

Les coupons payables à la même dale devront 
rester adhérents aux titres; MM. les actionnaires 
sont invités à ne pas les détacher. 

A dater du 31 juillet, les nouvelles actions se-
ront seules admises à la négociation. 

Par ordre du conseil d'administration, 
Le secrétaire de la Compagnie, 

G" POUJARD HIEU. 

(14048) 

Adjudication, même sur une seule enchère, en 
la chambre des notai- es de Paris, le 24 juilletl855. 
— Revenu brut : 12,040 fr. environ. — Mise à 
prix: 180,000 fr. — S'adresser à M

e
 ROQUE-

BEBX, notaire, rue Sainte-Anne, 69. (4741)* 

l/IriHTi
1 aus en°hères, en vertu d'ordonnance 

V JEiil M Ju de M. le président du Tribunal de la 
Seine, par le ministère de M" HAMOUV, com-
missaire-priseur, passage Saulnier, 8, le 27 juin 
1855, à midi, rue des Bons-Enfants, 27, 

Des mobilier, matériel et marchandises dépen-
dant de la succession de M. Antoine Lamothe, mar-
chand de vins et tailleur, décédé dite rue et nu-
méro, le tout consistant en : meubles courants, 
literie, linge de corps et de ménage, poterie, ver-
rerie, comptoir de marchand de vins et série de 
mesures en étain, établi de tailleur, vins et eaux-
de-vie en pièces et en bouteilles, liqueurs et bo-
caux de fruits à l'eau de-vie, grande quantité de 
garderobe d'homme et vêtements neufs, deux pen-
dules, montre et chaîne en or. 

Au comptant, 5 0[0. (4764) 

"TESTAMENT OLOGRAPHE. 
Etude de Me Réné EEERANC, huissier à Pa-

ris, rue de Rivoli, 134, 
Du lestament 

la Thuillerie, ancien employé de rtinregis.. 
et des Domaines, domicilié à Paris, cite Bergère, j
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s, les titres seront vendus sur dupli-

6, en date à Hyères (Var), du 20 janvier 1852, j
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nrso de Paris quinze'jours après cette 
enregistré et déposé pour minute en l'étude de M° j P
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'
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n. 
Bonnefoy", notaire à Hyères, 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER 
\ICT0R EMAMIEL. 

MM. les actionnaires sont prévenus que les nu-
ménsdes actions sur lesquelles le troisième ver-

ôlographe de M. Justin Caqney de ! |?
neut n

'
a

 l
,a

sencore été opéré seront publiés le 
icieu employé de l'Enregistrement I ̂  mul courant, et que, conformément à l'article 

Ventes mobilières. 

A PARIS 
■ *»* EEVESQUE , avoué, rue Neuve-
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 a

„ p .^-Ko»,- Enfants, 1. 
e
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"
JusUce

 " Paris, le il juil-

^ Cbo^\
SON

.
avt;c

 i
ardin

. «»se à Paris, rue 
"ourg-Saïut-Martrn, 184. 

produit net :
 2

,000 fr. 

u
 S,

&
d

r
ess

«'
e à

 P
rix :

 23,000 fr. 
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 UdU M>
 ïjEVES<èUE, avoué ; à 

"» «voué, rue Saiat-Auloine„ 110, et à 

MAISON RIE SAINT - HONORE, 
Etude de M* TRÉPACiNE, notaire. 

Maison de produit, rue Saint-Honoré, près la 
place Vendôme, 

A vendre, en la chambre des notaires de Paris, 
par M" XRÉPACNE, le mardi 17 juillet 1855, 

à midi, 
Une MAISON à Paris, rue Saint-Honore, 342 

et 344, composée de deux propriétés réunies en 

une seule. Plusieurs corps de bâtiments, cours 

USINES ANGLAISES DE ROLOGNE 
Etude de Me PIERRE, avoué à Chauinout, 

rue Dame-Aliiotte, 11. 
Vente sur folle-euchère, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de première instance de Chau-
mont, le mardi 17 juillet 1855, à oi ze heures du 
matin, en un seul loi, 

Des USINES A N fi E AISES de Bologne, 
Se composant notamment do : 
Un haut-fourneau, avec appareil à air chaud, 

une forge à l'anglaise, palouillet, lavoirs à mines 

et plusieurs corps de bâtiments distribués en mai-
sons de maître et de commis, logements d'où 
vriers; 

Et diverses propriétés, consistant en 5 hectares 
60 ares environ do pré d'excelleule qualité, atte-
nant auxdites usines, et 1 hectare environ do ter-
res labourables. 

Le tout situé sur le territoire de Bologne (Hau-
te-Marne). 

Mise à prix : 30,000 fr. 

On entrera immédiatement en jouissance. 
S'adresser pour les renseignements : 

, A Mt° PIERRE, avoué poursuivant. (4763) 

A été extrait ce qui suit 

« Je donne et lègue, à titre de legs particuliers : 
« 1° Aux pauvres de la commune de Vende ivre, 
chef-lieu de canton, arrondissement de Bur-
sur-Aube, département de l'Aube, une somme de 
10,000 fr. , dont les revenus seront employés aux 
besoins des plus nécessiteux; 

« 2° A l'église paroissiale de ladite commune de 
Vendeuvre, une somme de 5,000 fr. « 
La présente insertion est faite à la requête de 

M. le maire de Vendeuvre (Aube), el emore eu 
tantquede besoin à la requête de M. le trésorier 
de la fabrique de l'église paroissiale dudit lieu, 
avec invitation aux héritiers inconnus de M. Ca-
qney de la Thuillerie, décédé à Hyères (Var), le 9 
février 1852, d'à dressera M. le préfet de la Seine, 
dans le délai voulu par la loi, les réclamations 
qu'ils auraient à faire. (1039) 

C 
IÈ 

DES CHEMINS DL FER ou MIDI 
Et Uu Canal iutéral ù la Cnronae. 

MM. les actionnaires smi préveuus que le qua-
trième coupon semestriel, s'éltvant à 7 fr. 65 c 
en y comprenant les intérêts du dernier verse-
ment, sera payé : 

A Puris, à la société générale de Crédit mobi-
lier, place Vendôme, 15; 

A Bordeaux dans les bureaux de l'adininistra-
îon, allées de Tourny, 33j 

Par ordre du conseil, 
Le secrétaire, L. LE PBOVOST. 

(14o33)* 

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ. 
Etude de M» MlfiEON, avoué à P-tris, rue des 

Bous Eufauts, 21. 

Sur la demande introduite par MSI. Brochet 
marchand boucher, demeurant à Paris, rue dû 
Faubourg- Montmartre, 44, Marteaux mar-
chand boucher, demeurant a Pans, r „e Sa'nt-Bqf. 
nore, 363, Plllet, marchand boueher, demeurant 
a Pans, rue S .nui -Jacques, 149; 

Un Tribunal arbitral, composéide MU. Bord 

avocat, demeurant à Pans, (dace DaW&H 'e, 24 
H Auvtilain, avocat près la Cour impériale de 
fans demeurant en ladite ville, rue de la Mon-
naie, 10, a été cousinué, à lVfi'<t de statuer sur 
les conclusions prises au nom desdus sieurs Bro-
chet et cousons, et tendantes à faire prononcer la 
dissolution de la socieié de f^ii, q-u a. i xiaié pour 
I PXploilation d'un fondoir, situe a Vtllejuif, route 
Impériale, 4, destiné à recueillir des eiaux de 

Paris et de la banlieue, les graisses diies eplu-
chures du commerce do la boucherie, el à l'aire 
nommer uu liquidateur chargé de réaliser l'actif 
de ladite société ; 

E» conséquence, et par snita de la sentence 
rendue avant faire droit par le Tribunal arbitral 

toutes personnes croyant avoir intérêt à intervenir 
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dans ladite, instance, sont invitées à se présenter 

jeudi prochain, 28 juin | résout. n ois, trois heu-

res de relevée, dans ie cfihinet de M. Bore), avo-

cat, place Duupliine, 24, à l 'i fiel de fournir toute-

les explicauôns qu'a les croiraient utiles à présen 

ter par soi c de la demau le en dissolution inlro 

duite par MM. Brochet et consorts. (47G3J 

14i, rue de Kl vol i, ancien 112. entre les lues de 

l'Arlfre Si c et du Roule. 

Hauteanx et p*letois tloutilc face 
et ordinaires, chaussures^ tabliers, coussins, 

ceintures de natation, bretelles, jarretières, bas 

contre les varie:-, tissus iinperniéab'es et élasli 

ques, trousses de voyage, pe gnes eu caoutchouc 

durci et nue lou e d'objets 1res utiles en voyage. 

Gd" assort un., q é garantie. Prix fixe et très modéré. 

(13839/ 

levarJs et la Bourse ; chambres confortables de 2 G 

6 fr. par jour. Déjeuners et dîners dans les appar-

tements, ou table d'hôte. Prix modéré. (1396J)* 

i fnnrn pour se retirer, HOTEL MEUBLÉ 

A LlJjLll, bénéfices nets 8.000 fr. justifiés! 

Prix 25 ,1 00 fr., valeur du mobilier. — M. DËS-

GRANGES, courtier en fou is de commerc, rue 

Neuve des-Pelits-Champs, 50. (14052) 

II IiII 1»A\IT *' ' Chanssée-d'Antin, au 1", ven-

.11. UU i \ti\ 1 tact échange de Cachemires de 

France et de l 'Inde. Atelier pour les réparations. 

(13887/ 

CHALES de France ride l'Inde. DANIEL , pas 

sage des Panoramas, 53. (Ei-bange.) 

(14000/ 

Tft i IHTTI A \l£! françaises,allemandeset an 

lllAlIllllIVJ ^glaises, r. Si-Antoine, 110 

(13935). 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la lame, sur toutes les étoffe: 

et sur les gains de peau par la 

TA! I 4Q
 1

 tr. 25 c. le flacon, r 

LlL'LvLLiltf. Dauphine, 8, Paris. 

(13922/ 

M
on

 DÉ'iî iîîïii 53, rue Montmartre, procure le: 

I Cl il A 11 il domestiques des deux sexes. 

(13980/ 

■ A A A A A»xemplaires de Manuscrits, Dessins, 

IvUjUUll Musique, Circulaires, etc., sont repro 

el n us pur toute personne avec le Système portait I 

Ragueueau. 10, rue Joquelet (Affranchir.) (13982/ 

ïi^ir X^IIM^ ii vT il i s 
plais de viande ou | ois.-on, légume, dessert, l|2 

liouteille ou 1 bouteille de bière, pain à discrétion, 

déjeuners à 83 c. 4, cour des Fontaines, P. Royal. 

(13979)* 

f\\n l \\V'fTVQ IODÉES et IODOMÈTRE CHAR. 

lllU lIllJ I Iho TROULE , pour la guérison IN-

FAILLIBLE des scrofules et des maladies de poi-

trine. Appareil b. s. g. d. g. Dépôt général, r. des 

Jeûneurs, 40, et à la ph. de Dublanc aîné, 221, r. 

du Temple, à Paris, el dans les priuc. ph.de France. 

(14012/ 

(FïiTËL^^ 

.'..>. HK Pli^TC MAISON SPÉCIALE. 

I AlIfjllkJ lElll 1 tVueLouis-le Grand. 33, 

Pans. Grand rhoix de bon goût à bon marché. 

GROS et DÉTAIL. DÉCORATION. (13994/ 

1 vol. Prix, 4fr. -En vente 

l auteur, rue du Faubourg-Si 

THÉORIQUE ET d 'APPLICATION, 

par M. FORTIER , d .i 11 à 4 1 Application du) au diagnostic et au traitement 

heures, rue du Faubourg-Moi.lmarire, 33. Ides maladies; si nature, ses différences avec l« 

(139(33)* ! sommeil et les rêves; par le doct
r
 Loris DE SÉRL. 

LE JOURNAL DES ENFANTS 
COMMENCE EE 1" JUILLET SON DEUXIÈME VOLUME DE L'ANNÉE 1855. 

PAR AN : 768 PAGES ET 400 ILLUSTRATIONS. 
Paris t P» fr**nce. — Béparîements s IO IVaacs. (Bûii-auyer surtaxe eu sus j 

OM S\ABOSII%'fî : Aux Messageries, cSacz itius les libraires et en eu voyant 
uu niHuttnt sur la poste h Tordre du directeur, 

R UE JWO THE-& AME- MES- VICTOIRES, 16V, PARIS. 

(14046; 

les libr
aipes

 et 
Honore, fi. p

ari

 et 

(14038/ * 

HYDR0CLYSE 
loi. Auc. maison A. PETIT, in Y . de 

foi^lioune S 

— » ïla"..;» 
■--»cnicuir;

S
r
r
 J 1D « 

urne 

C»M|*a«Dt de «omi«n7\ 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 

—**T ' "' " n i il iij_ 

MAISON DE VENTE. 
nm n fU, 

PAVILLON DE HANOVRE. 
lipnitiii ptriuiiti 

M LA ÏAI»IQUM C. CHWSTOFLB «T «>. 

MAGASINS 

DE 

GROS & DÉTAIL 

RUE 

St-Martin, 296 
au fond delà cour 

FABRIQUE 

AU 

BOVRGET 

nfantiTacturc générale 
DE 

CAOUTCHOUC 
Ancienne maison PEBROSCIt et Ce 

C, TE TARDIF et C,E 

BREVETÉS s. g. d. g. 

Exposition universelle de 1855. 

Vêlements entons genres pour hommes, dames et enfants. Paletots, 
Manteaux, Cabans. Talmas. Impératrices,Vareusss, Blouses, Pantalons, etc., 
confectionnes en tissus de toute première qualité, soie, laine, coton, im-
perméabilisés par des procédés perfectionnés les rendant inaltérables à la 
plus haute température. 

Clinil .uMircx. Pardessus français et américains avec semelles en cuir 
qui empêchent de glisser et doublent la durée de ces chaussures.— Souliers, 
brodequins, demi-bottes, bottes de chasse, bas de marais. — Souliers en 
gomme pure d'une souplesse extrême pour pieds sensibles, INDISPENSABLES 

AUX GOCTTEDX. 

Article» de Mercerie «le voyage, tle pêche, «le chasse, de 
natation. Bracelets, bretelles, jarretières, matelas, coussins, oreillers, 
ceintures à air, fourreaux de fusil , gourdes, muselières,etc. Cache-oreilles-cou 
Gants d'hiver, brevetés s. g. d. g. 

Appareil» de Médecine, Instruments de Chirurgie. 
Caoutchouc pour l'industrie, brut, épuré, en dissolution, en feuilles, en 

fils, en plaques, tuyaux, rondelles. —Tissus pour cardes, etc. 

CAOUTCHOUTAGE A FAÇON DE TISSUS DE TOUTES SORTES 

Exécution sur commande de tous aiticlcs en canulcliouc. 

MAGASINS 

DE 

GROS & DETAIL 

RUE 

Sl-Mariin, 296 
au fond delà cour 

FABRIQUE 

AU 

BOVRGET 

1832 - MEDAILLES - 1834 

D'OR ET U'ARGEJVT. 
1844 

CHOCOLAT MENIER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Pour la Fabrication du Chocolat de Santé. 

Le Chocolat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; les 

soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-

mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 

consommateurs par le chiffre de sa vente , qui s'élève annuellement à près d'un 
million de kilogrammes. 

Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue la meilleure garantie d'un 

Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

\T^e Chocolat- Menier se trouve dans toutes les villes de France et de l'Étranger. 

La publication légal® rte» Actes rte Société est obligatoire daus la CiAZETïE l»E*i TRIBUNAUX, LE DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

v/entet n»oblliére». 

VSNTEBPAR ACTORITÈBKJUSTICl 

En l'hôtel des Commissaires-Pr:-

seurs. rue Rossini, 6. 
Le 25 juin. 

Consistant en trois billards, table 
en marbre, comptoir, etc. (lOio) 

Consistant en tailles, chaises, bu-
reaux, fauteuils, etc. (11144; 

Consistant en pupîlrcs, carions, 
lampes, garde- robe, elc. (1046) 

Consistant en comploir, 1,200 mè-
tres à aunage, labiés, elc. (1047; 

Consistai!! en sopbas, fauteuils, 
pendules, piano, etc. (ioi8) 

Consislanl en tables, buffet, se-
crétaiics, . baises, elc. (lois. 

En une maison sise à Paris, rue de 
la Victoire, 13. 

Le 2i ju n. 
Consislanl eu mouchoirs, châles, 

chemises, jupons, cols, elc. ( 1050) 

Passage du Saumon, salle Mundar. 
Le 25 juin. 

Consistant eu labiés, chaises, ap-
pareils à gaz, pendules, elc. (1038) 

En une maison sise ù Paris, rue 
Saint Honoré, 73. 

Le 25 juin. 
Consislant en bureau en acajou 

avec casier, comptoir, etc. (ion) 

En l'b&tel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 26 juin. 
Consislanl en bureau, comptoirs, 

gravures, cadres, etc. (1043; 

' Consislant en bureaux, pupî res, 
carions, fauteuils, etc. ^1051) 

Consislant en lapis en uioquellei 
pendules, lableaux, elc. (1052) 

Consistant en lable, lable de 
nuit, armoire à glace, elc (i053) 

Consislant en glace, pendule, bu-
reaux, comptoir, etc. (1054) 

Consislanl en chaises, fauleuils 
tables, bureau, etc. (1055) 

En une maison sise à Paris, rue 
Ko .flVIarel, 2i8. 

Le 26 juin. 
Consislant en lubies, commode 

chaises, armoire, etc. (1042) 

En une maison sise à Pari?, rue de 
Rivoli-tTOlongée, 6t. 

Le 2s juin. 
Consislanl en comptoir à dessus 

de marbre, divans, etc. (1056) 

Place du marché de la commune 
de Boulogne. 

Le 26 juin. 
Consislanl en Uftcnsiles de bou-

cher, cheval, harnais, elc. (i04s; 

Eu l'hôtel des Commissaires-Pri-
seuis, rue Rossini, 2. 

Le 27 juin. 
Consislant en 75 douzaines de 

buses de corsets. (1057) 

souscrire d'engagement ni faire 
d'acquisition préalablement sans 
l" consentement les uns des au-
tres. 

Fait triple à Paris, le dix juin mil 
huit cent cinquanle-cinq. (1543) 

Société de la Baleine-Française, 
Adolphe Dit iLE el <>, 

4, rue de Châlons, à Paris. 
D'un procès- vi rbal dressé parla 

réunion des actionnaires convo-
qués extraordinaire ment et con-
formément aux statuts, en date du 
neuf juin courant, enregistré, 

Il appert : 
Que le. capital de la société a été 

porté à douze cent mille francs, di-
visé «n vinal-quatrc. mille action? 
de ciiiqiianle francs chacune; 

Que chaque action de, deux eenls 
francs actuellement émise devra 
Cire échangée contre quatre des 
nouvelles actions ; 

Qu'il n'est alloué à la gérance que 
quinze pour cent, «u lieu de trente 
que lui accordait l'acte de société. 

Pour exilait conforme: 
Le gérant, 

Adolphe DlOLÉ. (1536) 

SOCIETE». 

D'un acle sous seing privé, en 
date à Paris du vingt juin mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistré à 
Paris le vingt juin mil huit cent 
cinquanle-cinq, folio 117, recio, ca-
se 7, reçu cinq francs cinquante 
entimes, décime compris, signé 

Po mmev. 
Il résulte: 
Que II. Adolphe HOUETTE, négo 

clanl, faubourg .Montmartre, 27, à 
Paris, el MM. AUTHUS frères, négo-
ciants-tanneurs, rue de Buffoji, i5 
à Paris, ont formé, sous la raison 
Sociale Ad. H U (JETTE et C«. une so-
ciété eu nom rolleciif pour lecom 
merce et la fabrication des cuirs 
en général et part iculièrement des 
cuirs vernis, pour sept années, à 
partir du premier juillet mil huit 
cent cinquante-cinq el à Unir au 
premier juillet mil huit cent soi-
xante-deux; 

Que la signature sociale appar-
tiendra à M. Adolphe Houelle; 

Que le siège de la société esl fixé 
\ Paris, au domicile de M. Ad 
Houelle, faubourg Montmartre, 27 

Pour exilait conforme : 

Ad. HOBETTE. 

Approuvé récriture : 

F. ARTHUS. 

Approuvé récriture : 

E. ARTHOS. (1537) 

Entre les soussignés : 
1» Amable-Félix eillENlER, mar 

Chaud de poterie, demeurant rue 
du Figuier - Saint- Paul, 5, d'une 
part; 

i" ..ouis DOM1NT, négociant, de-
meurant à Paris, rue des Deux-
Pouls, 20, d'autre part ; 

3" El Ai mand-l. ihbei't LAURENT, 
négociant, demeurant à Parts, rue 
des Deux-Pouls, 2o, également d'au-
tre pari ; 

Il a été formé une société en nom 
collectif pour l âchai el la v. nie en 
gros, demi-gros el détail de toutes 
espèces de poteries et de tout ce 
qui se rattache à ce gitnrc de com-
merce. 

La durée delà sociélé est de cinq, 
dix, quinze années, a partir du 

dix-huit juin mil huit cent ciu-
quaiilc-cinq. 

Le siège de la sociélé est rue du 
Figuier, 5. 

La raison sociale est tiUENlER, 
DOUlNi et LAURENT. 

La signature des engagements 
relatifs aux affaires (le la société ap-

6 trtlenl également à MM. Ci enter, 
oiiiini el Laurent. Ils signent tous 

les trois suus la raison sociale 
GRENIER, UO.VHNT et LAUltENT. 

Ils ne peuvent, dans aucun cas, 

D'un acle sous signatures pri 
vées, fait double a, Paris le treize 
juin mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré à Paris le vingt juin par 
Pommey qui a reçueinq francs cin 
quaute centimes pour droits, 

Entre : 
M. fctermann SCHULTZ, négo 

ciant, demeurant à Pa'is, rue du 
Pelil-Lion-S iiul-Sauveur, t, 

El H. Jean - Baplisle - Auguste 
PAILLARD, négociant, demeurant 
a Paris, rue du Verlbois, 14, 

Il appert : 
Qu'une sociélé en nom collectif a 

é é formée cuire lesdils sieurs 
sieurs Schullz et Paillard, pour 
l'exploitation d un nouveau proeé 
dé pour la fabrication d'un nou-
veau cabas en earlon, dont lesieur 
Paillard est inventeur, el pour le 
qui 1 il se propose d'obtenir un bre 
\ el du gouvernement ; 

Que la sociélé esl formée pour 
trois années, qui ont commencé 
courir le douze juin mil huit cenl 
cinquante-cinq pour Unir le douze 
juin mil huit cent cinquanle-huit, 

Que le siège de la sociélé est éla-
bli à Paris, rue du Pelil-Liou-St-
Sauveur, i ; 

Que la raison et la signature so-
ciaiesseronl SCHULTZ etc-.el pour-
ront devenir plus lard SCHULTZ el 
PAILLARD ; 

Que le sieur Schullz a seul le 
droit de gérer et d'administrer les 
affaires de la sociélé et d'user de la 
signature sociale, mais sans pou-
voir s'en servir que pour les be-
seius de la sociélé; 

Que ladite soei lé ne fail pas obs-
laele à ee que chacun des associés 
fasse un commerce sépa»é; 

Et que tous pouvoirsonl été don-
nés au porteur d'un des originaux 
pour faire les inserdons et publi-
cations légales. 

Pour extrait : 
H. SCHULTZ. (1541) 

divisés en qualre mille actions de ; porleur d'une expédition ou d'un 
cents francs chacune. Mille j extrait pour faire publier lesdils 

D'uo acte reçu par M™ Fourehy et 
Olagnier, notaires à Paris, le quin-
ze juin mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré. 

11 appen : 
Que madame Eugénie BRODE-

SOLLE, marchande de modes, de-
meurant il Paris, rue Nenve-St 
Augustin, 45. veuve, de M. Henry-
Maximilien SOLI.KH, et mademoi-
elle C éinence SOLLER, sa fiile, eé-
balaire majeure, marchande de 

modes, demeurant aussi à Paris, 
ue Neuve-Saint-August n, 45, 
Ont formé entre elles une société 

en nom collectif ayant pour objet 
l'exploitai ioh d'une maison de. 
commerce de modes, établie ù Pa-
ris, rue N uve-Sainl-Aiigustin, 4î. 

La durée de la sociélé sera de 
cinq années, à partir du premier 
aoùi mil nuit cent cinquante-cinq 

La raison el lu signature sociale.-
seronl : Veuve SOLLER el C«. 

Le siège de la société sera h Paris, 
rue Neuve-Saint-Augustin, 45. 

Madame Soller a apporté : t° le 
fonds de commerce de modes ex-
ploité par elle jusqu'alors, c'est -a-
dire la clientèle, l'achalandage et 
e droit au bail des lieux où est ex-
ploité le fon ts de, commerce; 2" une 
somme de cinquante mille francs ; 

son II avait et son industrie. 
Mademoiselle Soller a apporté : 

i» son droit au bail des lieux où 
xploile le fonds de commerce de 

modes; 2° une somme de trente 
mille francs; 3» son travail et son 
industrie. 

Les deux associés auront égale-
ment, pour agir ensemble ou sé-
parément, la geslion el la signatu-
re de la société. 

En cas de dissolulion de la so-
ciété par le décèi de l'une des asso-
ciées, la liquidation sera l'aile par 
l'associée survivante. 

Pour extrait : i 
FOUBCHY, ' 1539) 

y comprises I statuts 

cinq 

deux cents actions 
celles représentant' l'apport des 
brevels, ont été seules émises im-
médiatement 

M. de Fronlin, tant en son nom 
personnel que eon>me fondé de 
pouvoirs de M. Gracie, chimiste, 
demeurant à Bordeaux, a apporté 
le brevet pris en France pour l'ex-
ploitation d'une pâle à papier dit 
Papier Penlagèue, les brevels pris 
en Angleterre et en Belgique pour 
ladite invention, les brevels à pren-
dre dans lous pays aux frais de la 
Siic .élé, et lous brevels d'addilion 
el de perfectionnement pou r les-
quels il étaii en instance oi'i qui se-
raient jugés utiles. Cel a;. port aélé 

fait à la société tn I oui u propriété, 
et comme représentation de cet ap-
port, il aélé attribué à M. de Froii-
lin [rois cents actions libérées. 

Sous l'article il, M. de Fronlin, 
gérant de la société, a été autorisé 
à signer seul delà signature socia-
le, doni il ne pourrait i/serque poul-
ies besoins de la sociélé. 11 a été dit 
qu'il Berait chargé de trader avec 
foules personnes pour l'établisse 
ment ou la location de toute usine, 
céder toute licence, en un mol 
prendre loulo mesure ulile ou né 
cessai ru. 

Exil ait par M* Persil, notaire à 
Paris, sousMgné, de l'un des origi 
naux dudit acte constitutif de so-
ciété, à lui déposé pour minute, 
suivant acle reçu par lui et son col-
lègue, le dix-neuf juin mil huit cent 
cinquante-cinq, enregistré, conte, 
nain eu outre reconnaissance d 'é-

criture par M. de Fronlin et les 
ommandilaires signataires del'ac 

le de société. (1542; 

D'un acle sous seings privés, en 
date du vingl juin mil huit cent 
cinquanle-cinq, enregistré, il ap-
pert que la société qui a existé en-
tre les sieurs BKDlEIt et P1CQUOT, 
rue Sainl-Marlin, '<56, pour la fa-
brication et la vente des émaux, est 
el demeure dissoute, à partir dudil 
jour, vingt juin mil huii cent cin-
quanle-cinq, et que la liquidation 
de ladite sociélé sera faite conjoin-
tement par MM. Pic luot et Bédier. 

Pour extrait : 

1ÎÉD1EU et PlCQCOT. (1518) 

Suivant acle sous seing privé, 
fait sextuple, à Paris, le dix-neuf 
juin mil huit cenl cinquanle-i inq, 
portant la mention: Enregistré à 
Paris, premier bureau, le ving; juin 
mil huit cent cinquanle-cinq, folio 
9, verso, cas î 4, reçu cinq francs 
inquante centimes, signé Bour-

geon, 
Il a été formé, enire M. Jean 

PECHGRIS DE FRONTIN aîné, fa-
bricant de papier, demeurant i 
M.ijoulassy, près Monlllanquin (Lot 
el-Garonne), el les personnes qui 
adhéreraient aux statuts, une t-o-
ciélé en nom collectif à l'égard de 
M. DE FRONTIN el en commandite 
à l'égard de M. GRACIE, ci-après 
nommé, et tous souscripteurs des 
actions de la sociélé. 

La société a pour objet l'exploi-
tation d'un brevet pour une ma-
tière première de pâte à papier dit 
papier Penlagèue, tel qu'il apperl 
du brevel délivré en France aux 
sieurs de Fronlin et Gracie, le cinq 
décembre mil huit cent cinquanle-
quatre, el de ceux à eux également 
délivrés en Belgique et en Angle 
lerre, les qualre et sept mai mil 
huit cenl cinquante-cinq 

Sous l'article 2, il a été dit que 
M. de Fronlin serait seul géranl 
re-ponsable de tous les engage 
inenls de la sociélé, et que les sous-
cripteurs d'actions ne supporle 
raient les engagements de la so 
ciélé que jusqu'à concurrence de 
leur part daus la commandite 
sous l'arlicle 3. que la raison so-
ciale serait DE FlîONTIN cl C«, el 
que la dénominal i<m de la sociélé 
serail: LE PENTAt ÈVE. 

Sous l'arlicle 4, la durée de la so-
ciété a élé fixée h. quinze années, à 
compter du jour de sa constitution. 

11 a élé dit que la société serail 
définitivement constituée lorsque 
quatre cents actions seraient sous-
crites, et que les quatre cents ac-
tions nécessaires à la consiilulion 
étant souscrites, la société était dé-
ilnilivement constituée. 

Sous l'anicle 5, il a élé dit que le 
siège de la sociélé serait à Paris 
chez MM. A. Prost, banquiers, rue 
Tailboul, 41, et ù la papeterie de 
Majoulassy. près Moulflanquin (Loi 
el-Garonne). 

Sous l'article 6, le capital social a 
été lixé ù deux initiions de francs, 

Elude de M" DR ION, huissier à 

Paris. 

Suivant acte sous signatures pri-

ées, fait double à Paris, le douze 

juin mil huit cent cinquante-cinq, 

enregistré à Paris le dix -neuf du 

même mois, folio 11, verso, case 5, 

par Pommey, qui a reçu cinq francs 

cinquante centimes pour les droits. 

La société contractée pour quinze 

années, à partir du premier janvier 

mil huit cent cinquante, ayant pour 

objet le commerce et le c^upag* de 

la baleine, sous la raison de com-

merce LEMAITRb! frères, et dont le 

siège social était à Paris, rue ïaux 

Ours, 20, a élé déclarée dissoute, à 

partir dudit jour. 

M. Paul-Frédéric Lemaître es' 

nommé liquidateur. (1525) 

Suivant acle passé devant M* De-
igrevol el son collègue, notaires 

i ans. soussignés, le vingt-un juin 
mil huit cent cinquanle-cinq, en-
registré, 

M. Augusle-Silvain TOURANGIN 
propriétaire, demeurant à Paris 
rue Lamartine, 20, a élauli le? *U 
tuts d'une suciélé en commandite 
par actions entre lui, comme seul 
éraut responsable, et toutes les 

personnes qui adhéreront aux sta-
tuts en devenant souscripteurs ou 
porteurs D'actions, comme simple: 
commun, tiiaii es. 

La société a pour bul général : 
i" La vidange dans la banlieue de 

Paris et tout le déparlement de la 
Seine; 

2° L'équarrissage; 
3° La fabrication d'engrais ani 

malisés ; 

4° Le tannage des cuirs ; 
5» La fabrication du noir animal , 
6» El en général l'exploitation des 

ordonnances royales des vingt sep 
lembre mil huit cent trenle-un e 
dix-huit septembre mil huit cent 
lrcnlc-i rois. 

La dénomination de la sociélé 
sera : la Ferlilisanhi, société du clos 
Saint-Denis. 

La signature et la raison sociales 
seront A. TOURANGIN el C»; M. Tou 
rangin aura seul la signature 
ciale. 

Le fonds social est Tué à la-som 
me de trois cenl mille francs, di 
visés en six mille actions de cin 
quanle b ancs chacune, au porleur 
exigibles au moment de la sous 
criplion. Ces actions ne seront dé 
livrées qu'api ès paiement inlégral 

Mais la sociélé ne sera délinilive-
ment constituée que lorsque trois 
mille aidions auront élé émises, et 
la constilulion définilive devra être 
l'aile d'Ici lin septembre mil huit 
cent cinquanle-cinq, et constatée 
parade authentique. 

La durée de la société sera de 
treille années, ù partir du jour de 
sa constitution définitive. 

Le siège social e»t établi à Paris, 
rueLamurline, 20, sauf a Être trans-
féré dans lout aulre local, si le gé-
rant le juge convenable. 

M. Tourangin apporte à la sociélé 
son concours, ses connaissances 
du commerce et des affaires, le bé-
néfice des relations déjà établies, 
des conventions arrêtées ou prépa-
rées, el la somme de dix mille 
francs, représentant deux cents ac-
tions qu'il souscrira et qui seront 
inaliénables pendant la durée de sa 
gestion. 

Tous pouvoirs sont donnés au 

Pour extrait : 

DELACREVO!.. (1538) 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, tes samedis, 
de dix à quatre heures. 

Suivant acte passé devant M" Er-

nest Bertrand et son collègue, no 

tairesà Paris, le seize juin mil huit 

cent cinquanle-cinq, enregistré, il 

a été formé entre M. Isiiac-Auguste 

BLUM, ancien élève à l'École poly-

technique, demeurant à Paris, rue 

Saint-Jacques, n"2{;9 ,un comman-

ditaire dénommé audit acle et les 

souscripteurs futurs d'actions, une 

société en commandite par actions, 

ayant pour objet l'exploitation de 

LA SCIENCE, journal du progrès 

des sciences pures et appliquées et 

des découvertes et inventions, sous 

la raison sociale Auguste BLUM et 

Compagnie. La Société a été consti-

tuée pour dix années à partir du 

premier juillet mil huit cent cin-

quante-cinq. 

Le siège de la Société a été éta-

bli ru eCoq-Héron , n. 5, avec fa-

culté par le gérant de le changer. 

M. Bltim a apporté à ladite So-

ciélé : 1° le titre du journal ; 2° la 

clientèle et l'achalandage ; 3» les 

clichés et gravures; 4° le matériel 

et le mobilier servant a son sxploi-

talion. 

Le fonds social a été fixé à deux 

cent mille francs représentés par 

qualre cents actions de cinq eenls 

francs chacune. 

Il a été dit que la Société serail 

gérée par M. Auguste Blum ; que ce 

dernier administrerait seul ses af-

faires, exercerait tous ses droits ac-

tifs et ferait tous les actes nécessai-

res à ta bonne marche de l'opéra-

tion, signerait le journal et aurait 

seul la signature sociale. 

Enfin il a été ajouté que la So-

ciété se trouvait eonsliluée àparlir 

du jour dudil acte dont est extrait, 

au moyen de la souscription de 

quarante actions par le commandi-

taire nommé. 

Pour extrait, 

BERTRAND . (1526) 

Faillites. 

DECI.ARATIOÎfS OE FAILLITES. 

Jugements du 22 JUIN 1855 , gui 
déclarent la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

De la Dlle CHAMBREY (Maric-Pé-
tronillc-Eléonore) , nég. en linge-
rie, rue du Smlier, 16; nomme M. 
Bezançon juge commissaire, cl H. 
Mi Ilot, rue Mazagran, 3, syndic pro-
visoire (N° 12158 du grOf 

Du sieur I.AGARDÈRE (Pascal), 
serrurier en bâlirnenis, rue Grégoi 

-de-Tours, 36, et lenanl hôtel 
meublé même rue, 34; nomme M. 
Ilezançon juge-commissaire, el M 
Tbiébaut, rue de la Bienfaisance, 2, 

syndic provisoire (N'° 12459 du gr.'; 

Du sieur SILLET (Jacques-Phi-
lippe), menuisier à AsnièresiS i 
ne) ; nomme M. Cadlebotle juge 
commissaire, et M. Huet, rue Ca 
det, 6. syndic provisoire (N« 12460 
du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIER? 

Sont Imités à i« rendre au Tribunal 
•te commerce de faris , talle des as-
semolies des faillites, MM. Us créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS, 

Du sieur N1DERHOFHEIM (Salo 
mon), banquier, rue Rlcher, 2, le 
30 juin à 10 heures 112 (N» 12354 du 
gr.)r 

Du sieur DOLLONE (Jules), table-
tier, rue, St-Marlin, 231, le 29 juin à 
10 heures 112 (N" 12301 du gr.); 

ne la sociélé CASTEL et VIN ■ 
BOURG, nég., rue Tiquelonne, 12, 
le 29 mai à 12 heures (N° H847 du 
gr.); 

Du sieur CHAUWIN (Henri-Jo 
seph), martre de forges , rue de 
Chabrol, 54, le 29 mai à 12 heures 
(S" 12331 du gr.). 

Pour itre procédé, sous la prési-
dence de M. le jug.e-commissaire, aux 
vérification et ariirmallon de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rillcation et alllrmalion de leurs 
créances remettent préalablemeni 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BREDGEM fils (Charles-
Thomas), fab. de cristaux à Gre-
nelle, rue SI Louis, 59, le 28 juin à 
9 heures (N° i2'i99 du gr. ; 

Du sieur RIQUET (François-
Louis), anc. nég., rue de la Châriié 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Lei créanciers peuvent prendre 

personnellemenl, le 28 juin à 10 
heures (N° ii9io du gr.); 

De la société JARRY et DINET, bi-
joutiers, rue du Temple, 110, com-
posée de Pierre-Adolphe Jarry et 
de Marie-Augustin Dinet, le 28 min 
à 10 heures (N- 1231 1 du gr.); 

Du sieur CARRIOL (Hugues) ser-
rurier à Belleville, rue de rang 
162, le 28 juin à 3 heures (N» 9414 
du gr.); 

Du sieur GOD1ER (Julien-Domi-
nique), une. tailler à Balignollcs, 
rue de Lévy, 4, le J9 juin à 10 heu-
res l [2 (N» 10799 du gr.); 

Du sieur BALNY (Viclor-Stanis-
fa»), fab. de fleurs el de plumes, 
rue de la Bourse, 7, le 29 juin à 12 
heures (N« 12238 du gr.); 

Du sieur ItOIGNIEIl (Pierre dit 
Jean), mil de vins en gros à Bercy, 
rue de Bercy, 95, te 29 juiu à ta 
heures (N* 12219 du gr.;; 

De la sociélé en commandite DE-
MEURE et C', pour l'ixploilalion 
d'un fond* de serrurier-mécanicien, 
rue du Grand-Hurleur, 3. el rue Sl-
Martin ,233, le sieur Demeure (Jeun-
Napoléon), gérant, le 29 juin à 12 
heures (N" nisti du gr.); 

Du sieur DEJOU (Pierre), graine-
tier, rue de la Boueherie-des-lnva-
lidcs, 13, le 29 juin à 9 heures (N» 
12267 du gr.). 

Pour entendre le rapport de, .tu* 

rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être Immédiatement consultai 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
réanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
4M rapport des syndics. 

MM. les créanciers de la soriélé 
VA.NBONN et RIQUET, ayant |o^r 
objel la fabrication, la commission 
el 1'exporlulion des arluTes de 
f'arls, doul le siège est à Paris, rue 
S .dnl-Sébaslii n. 58, sont invités à 
se rendre le 28 juin à 10 heures 
précises, »u Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des créan-
ciers, pour enleudre. le rapport des 
syndics sur i'état de la failliie, el 
délibérer sur la forma'ion du çoe-
cordat qui doit C.'re proposé parle 
sieur Vanbonn, aux termes de l'art. 
531 du Code de, commerce. 

ne sera admis que tes créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront tait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 11750 du 
gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont Invitée à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances , accompagne) 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, UN 
les créanciers : 

Du Bieur POIGNANT (Jean-Bap-
tiste), md de vins-traiteur et mai-
Ire charpentier à Balignolh's, ave-
nue de Clichy, 72, entre les mains 
de M. Crampel, rue Sl-Marc, 6, syn-
dic de la faillite (N° 12105 du gr.); 

Uu sieur DOUTÉ (Stanislas), bou-
langer à Balignollcs, Grande-Rue 
32, entre les mains de MM. Crain-
pei, rue Sl -Marc, 6, syndic de la 
faillile (N« 12415 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mal 1831 , être procéda 
à la vérification des créances, qut 
commencera immédiatement aprit 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES 

MM.les créanciers composant l'u-
nion de la faillile du sieur BROS-
SAIiD frères, négocianls en merce 
ries, rue Sl-Uenis, 92, sont invités à 
se rendre le 29 juin à s heures, au 
Tribunal de commerce, salle des as 
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code di 
commerce, entendre le compte dé-
linitif qui sera rendu par les syn-
dics, le-débatlre, le clore et l'arrê-
ter ; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le faill 
peuvent prendre au greffe commu 
nicalion des compte et rapport de» 
syndics (N° 8264 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillile du sieur BLOND 
marchand do vins , rue Vieille 
dn-Temple, n. 139, sont invités 
à se rendre le 29 juin à 12 heures 
précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformémenl àl'art 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par lessyndies, le débattre, leclore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N" 12059 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite de la sociélé MEK-
TENS et SCHMIDT, nég. cornmiss., 
tuub. Poissonnière, 11, sont invités 
à se rendre le 29 juin u 12 heures, 
au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Co-
de de commerce, entendre le comp 
te détinitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur »vil 
sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le tailh 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

Messieurs les créanciers compo-

Rp!l «
u
i '.i?w,

de ia raillile
 i"

8
'^ RhlMHARl) (Louis), passementier 

rue Sainl-Denis), n. 309, sont invi-
tés a se rendre le 29 juin à 12 heures, 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément ùl'arl .sii 
duCodcde Commerce, entendre le 
compte délinilil'qui sera rendu rar 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions el donner leur avi» 
sur l'excusabilité du failli. 

Non. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport dc« 
syndics (N» 11715 dugr.; 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 29 mai tta, 
equtl dit qu'il n'y a lieu d'homo-
onuer le concordat, intervenu en-
tre le sieur DUMAS DE PoLAIlT 

(LUarlos-Josepli-Aimé), négociant, 
rue, l.uroehefoucault , 24, el ses 
créanciers, le 7 février dernier; an-
nule en conséquence ledit concor-
dat à l'égard de tous les intéressés, 
el, attendu que les créanciers sont 
de plein droit en état d'union, ren-
voie deyanl M. le juge-commissaire 
de la taillile pour être procédé, 
conformément à la loi (N» 11676 du 
gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 29 mai 1855, 
lequel rapporte et déch r: nul el 
comme non avenu le jugemenl du 
18 janvier 1853, déclaratif de la 
faillile du sieur PAGANT, md cor-
llounier, passage des panoramai, 
galerie des Variété»; en conséquen-
ce, r.imet ledit sieur Paganl au mê-
me et semblable élal qu'avant; IB-

ili : jugement dit que le syndic ren-
dra compte de sa gesliun, ut qus 
les fondions du juge-commissaire 
et du svudic cesseront (N* 10188 du 
gr./. 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés el affir-
més du sieur PHINGAULT (Arsène), 
nég. à la Pclile-Villelle, rue Qnn-
taine, 19, demeurant actuellement 
à Paris, rue Sl-Maur-Popincourl, 

2es, peuvent se présenter ëhtj M. 
Breuillard, syndic, rue des Mar-
tyrs, 38, pour toucher un dividende 

des tr. 81 e. p. 100, unique repar-
ution (N° 106 -25 du gr.). 

ASSEMBLEES DD 25 JUIN 

NEUF HEURES : Coulomb , épieier. 
synd. — Ro;he, commissionnaire 
en vins, id. - Dubois, bouclitr, 
clôl. — Cazanave, blanchisseur, 
id. — Péré et Vimonl. tailleur» 
id. — Joly, limonadier, conc — 
Porée, laveur de cendres, m. 

Dix HEURES : Alriq, md de i'"ïi 
clôt. -Thibert lits, opticien, °. 
-Reinhardl, hôiel meuble, w-

MIDI : Potin, md de paP "'
r

*'
1
™i

d 
— Fournier, fab. de carmin, "J-
— Vincent, ceinluronnier, corn.-

— Boutle, distillateur, ia. 

Séparation*-

Jugement de séparation de corps 

el de biens entre Mai le bAV'-
MAROT et Nicolas T0U»SALN'. » 

Paris, rue Volta, 30- - Lor^eb 

voué. 

Uécèa et InHumaU*»**' 

dlcs sur l'état de la faillite et diltbe , syndics (N« U348 du gr.) 

Du 21 juin.- Mme MélraL 41 

rue d'Augoulêine, 46.
 — ^'ul«u 1 

reû 3» ans, rue Joquelet, 7. -
 du 

veuve Boulanger, 76 «m». r\
 K

. 
Faubourg-Saiul-Denis, 80. -ZV^ 
mandry, 57 ans, rue Neuve-»" 
l'Abbé, 6. - M. Roussior, «J * 

ruest-nerry.iî.- M. Flon.'
9

"
1

 6
, 

,-ue Chariot, 29.— Mme <>
UUK

J
u

R
o-

ans, rue de Bretagne, 67. — _ 
che, 08 uns. rue Beauvjau.» OA, 

Mlle Meunier, rue des San » 
ces, 16. — M Moi in, 24^ ans rue ^ 

lu Barouiliière, 3. - M. Loue 
au», rue de Ponloise, t». 

Le gérant, 
BAUDOUIN 

Enregistré à Paris, le 

Keçu deun francs vingt centimes. 
Juiu 1853. F" SMl'IUalEltlE DE A. GUY017. RUE NEUVE-DES-MATIIURLNS, 18. 

Certifié l'iusertiou sous la 

P„u.r légalisatioa de la signature A. Guwr
f 

Le maire du 1" arrondissement. 


